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Disparités de montant de pension  
et redistribution dans le système de retraite français 

Résumé  

Nous étudions, au moyen du modèle de microsimulation dynamique DESTINIE, la 
redistribution intragénérationnelle effectivement réalisée par le système de retraite français. 
L’analyse détaille plus précisément deux questions : en quoi le système de retraite modifie-t-
il la distribution des pensions par rapport à celle des salaires cumulés au cours de la 
carrière ? Les dispositifs de redistribution profitent-ils bien aux catégories ciblées ? 

Les résultats confirment l’idée que le système de retraite est plutôt redistributif, au sens où 
les montants de pension (tous régimes confondus) sont moins dispersés que les cumuls de 
salaires sur toute la carrière. L’atténuation des écarts se fait surtout dans le bas de la 
distribution. Les pensions des femmes sont par ailleurs plus dispersées que celles des 
hommes, mais dans une proportion nettement moindre que ne le sont les cumuls de salaire 
sur toute la carrière. Les femmes, parce qu’elles ont à la fois des salaires plus faibles et des 
carrières plus courtes que les hommes, bénéficient en effet davantage des dispositifs 
correcteurs prévus par le système de retraite, parmi lesquels certains visent spécifiquement 
les mères. Les dispositifs qui contribuent le plus à la réduction des disparités de montant de 
retraite sont les minima de pension, ainsi que les dispositifs de durée (validation de 
trimestres assimilés pour chômage, invalidité, etc. ; majoration de durée d’assurance pour 
enfants ; assurance vieillesse des parents au foyer). La montée en charge, depuis les 
années 1970, de ces dispositifs a conduit à réduire les disparités de montant de pension 
entre retraités au cours du temps. 

Mots-clés  : retraite ; redistribution ; microsimulation 

 

 

Pension Inequalities and Redistribution  
within the French Public Pension System 

Abstract  

In this study, we quantify the amount of redistribution that is performed by the French public 
pension system, using Insee’s dynamic microsimulation model DESTINIE. We more 
precisely focus on two issues: to what extent does the pension system reduce variability 
within the distribution of pensions compared to the variability within the distribution of wages 
? do redistribution mechanisms really benefit to lower income individuals ? 

Our results show that pension inequalities are much lower than wage inequalities, which 
strengthen the idea that the French pension system indeed performs a large amount of 
redistribution. The decrease in variability mainly concerns the lower part of the distributions 
of pensions and wages. Besides, women benefit from redistribution more than men: this 
stems both from their lower pensions on average (due to their lower wages and shorter 
career) and from the existence of some redistribution mechanisms that target mothers.  

Most redistribution tools have been implemented in the pension system during the 1970s. 
This has resulted in an increase of the system’s capacity to reduce inequalities among 
pensioners, up to the cohorts that are going into retirement nowadays. 

Keywords : pension systems ; redistribution ; microsimulation 

Classification JEL  : H55 ; J26 
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I - Système de retraite et redistribution :  
une analyse empirique par microsimulation 

Le système de retraite français ne se réduit pas à un système d’épargne, qui se contenterait 
d’appliquer une proportionnalité stricte entre le montant cumulé des cotisations et les 
prestations de retraite. Il joue à l’inverse un rôle redistributif, mentionné explicitement parmi 
ses finalités par une référence à la « solidarité intragénérationnelle » 1. Le système de 
retraite prévoit pour cela un certain nombre de dispositifs correcteurs, qui contribuent à 
réduire les inégalités de revenus entre retraités.  

Il ne s’agit pas pour autant de réaliser une redistribution verticale – au sens d’un transfert 
des retraités à revenus élevés vers les retraités à plus bas revenus – ou du moins pas d’une 
manière directe, c’est-à-dire pas par des dispositifs directement liés au niveau de revenu. 
Dans une logique d’assurance sociale, certains dispositifs correcteurs prévus par le système 
de retraite français sont en effet plutôt conçus de manière à compenser divers « accidents » 
de carrière, tels que périodes de chômage, temps partiel subi, diminution temporaire des 
revenus d’activité, interruption de carrière pour élever ses enfants, maladie, invalidité, etc.2 
Parallèlement, d’autres dispositifs visent à opérer une redistribution « horizontale », entre 
affiliés sans enfants et affiliés avec enfants3. Qu’ils procèdent de la première logique ou de 
la seconde, les dispositifs peuvent passer par des majorations du montant de pension, mais 
aussi par la prise en compte de certaines périodes de non-emploi involontaire dans la durée 
d’assurance comptant pour la retraite, ou bien, de manière un peu plus complexe, par des 
non-linéarités ou « filtres » directement inclus dans les formules de calcul des montants de 
pension. Les dispositifs de solidarité constituent une composante importante du système de 
retraite, au moins quantitativement : ils représenteraient, dans leur ensemble, environ un 
cinquième de la masse des droits propres de retraite (COR, 2010). 

Même si ce n’est pas de manière directe, ces dispositifs peuvent toutefois bel et bien jouer 
un rôle de redistribution verticale, dans la mesure où les principaux accidents de carrière, 
tels que le chômage, touchent davantage les moins favorisés. Il est donc pertinent de 
s’intéresser, dans une optique d’analyse des inégalités, à la redistribution verticale opérée 
par le système de retraite français. Comme on l’a vu, ce questionnement n’est pas 
uniquement conceptuel et ne se réduit pas à l’analyse de propriétés « en soi » du système : 
la problématique est au contraire en grande partie empirique, puisque la redistribution 
verticale effectivement réalisée dépend des caractéristiques des carrières individuelles tout 
autant que des modalités et des paramètres de la réglementation. Le besoin d’une approche 
empirique est d’autant plus fort que tous les mécanismes ne jouent pas forcément dans un 
sens de redistribution verticale, si bien que l’impact cumulé peut être ambigu : si les 
accidents de carrière sont a priori plus fréquents parmi les bas revenus, et donc que leur 
correction sera plutôt redistributive, certaines règles favorisent aussi les personnes à 
carrière complète par rapport aux personnes à carrières courtes, parmi lesquelles les plus 
défavorisés sont très nettement surreprésentés (Aubert et Duc, 2011). Seule la prise en 
compte complète de la diversité des caractéristiques des carrières permet donc de quantifier 
l’impact agrégé. C’est pour cette raison que la problématique de la redistribution verticale 
sera ici étudiée dans une optique empirique, au moyen du modèle de microsimulation 
Destinie de l’Insee. 

                                                      
1 Cf. Code de la Sécurité sociale, article L161-17-A.  
2  Cette qualification des dispositifs correcteurs des accidents de carrière comme des mécanismes « d’assurance » 

correspond à la vision d’une assurance contractée « derrière le voile d’ignorance » rawlsien, c’est-à-dire d’un 
point de vue formel situé avant que les individus connaissent la position qu’ils occuperont dans la société et le 
déroulé de leur carrière (Blanchet, 1996). 

3  Notons que dans certains cas (interruption de carrière pour élever ses enfants) la frontière entre les deux 
logiques de correction des accidents de carrière et de redistribution horizontale vers les affiliés ayant eu des 
enfants peut être jugée très ténue. 
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I.1 Une analyse des montants de pension 

Il faut rappeler dès à présent que cette problématique de la redistribution verticale opérée 
par le système de retraite contient une forte composante normative. En outre, elle couvre 
des dimensions très variées, qui ne peuvent toutes être explorées dans le cadre d’une seule 
étude.  

En particulier, la thématique de la retraite est par construction de nature dynamique. Une 
analyse exhaustive des prestations nécessiterait donc de prendre en compte les deux 
dimensions longitudinales et transversales, soit en s’intéressant séparément à plusieurs 
indicateurs (montant des pensions à une date donnée et durée passée à la retraite, par 
exemple), soit au moyen d’indicateurs synthétisant ces deux dimensions (cumul des 
prestations sur le cycle de vie, délai de récupération, taux de rendement interne4, …)  

Dans ce document de travail, on privilégie la dimension transversale, en s’intéressant 
uniquement au niveau des pensions en coupe. Bien sûr, cela ne préjuge pas de l’importance 
des questions dynamiques, notamment celle des disparités de durée passée à la retraite – 
elles-mêmes liées aux disparités d’âge de départ à la retraite et d’âge au décès – qui font 
l’objet d’autres travaux actuellement en cours à l’Insee5.  

Par ailleurs, l’analyse porte ici sur les seuls droits directs de retraite, et n’inclut pas les droits 
dérivés (pensions de réversion) ni les minima sociaux (minimum vieillesse). 

 

I.2 L’analyse par microsimulation 

Les résultats présentés dans cette étude sont issus du modèle Destinie 2 de l’Insee (cf. 
encadré 1). Il s'agit d'un modèle de microsimulation, c'est-à-dire qu'il simule les trajectoires 
d'un nombre important d'individus, représentatifs de la structure de la population française. 
En particulier, Destinie 2 simule les revenus d'activité au cours de chaque année de la 
carrière et les montants de retraite de ces individus, ce qui permet donc d'estimer les 
distributions afférentes, nécessaires pour mesurer l'ampleur des redistributions opérées par 
le système de retraite.  

Le recours à la microsimulation permet d’étudier les propriétés du système de retraite non 
seulement pour les générations déjà parties à la retraite, mais aussi pour celles qui partiront 
au cours des 40 prochaines années ; il permet par ailleurs de décomposer les diverses 
contributions à la redistribution, propres à chaque dispositif. Au-delà de ces atouts 
indéniables, le modèle présente des limites, qui tiennent notamment à certaines hypothèses 
et à certaines simplifications qu'il est nécessaire de faire pour simuler ces trajectoires. Dans 
les résultats présentés dans ce document de travail, il sera donc plus pertinent de 
s’intéresser et d’interpréter les ordres de grandeur, plutôt que les résultats chiffrés 
proprement dits. 

                                                      
4  C’est par exemple l’indicateur retenu par Walraet et Vincent (2003), pour une analyse portant sur la législation 

des retraites antérieure à 2003. Glénat et Gleizes (2004) analysent par ailleurs les taux de rendement interne, 
délai de récupération et taux de récupération, pour une étude centrée sur le régime général. 

5  Le conseil d’orientation des retraites (COR) a par ailleurs réalisé de nombreux travaux sur les aspects 
redistributifs du système de retraite notamment, pour les plus récents, lors de sa séance du 13 mai 2009 (SG 
COR, 2009) et dans le cadre de son septième rapport (COR, 2010).  
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Encadré 1  : Présentation du modèle Destinie 2 et champ de l’a nalyse 

Le modèle Destinie (modèle Démographique Économique et Social de Trajectoires INdividuelles 
sImuléEs) est un modèle de microsimulation dynamique développé et géré par l’Insee, dont l’objectif 
principal est la projection à long terme des retraites. Il a déjà été mobilisé, depuis le milieu des années 
1990, pour un grand nombre d’analyses publiées par l’Insee, soit dans la première version du modèle, 
soit dans sa nouvelle version (« Destinie 2 ») développée dans la seconde moitié des années 2000 
(Blanchet et al., 2011). 

L’approche consiste à simuler le devenir d’un ensemble de personnes constituant un échantillon 
représentatif de la population française. Cet échantillon est issu, dans le cas de Destinie, des données 
de l’enquête Patrimoine de l’Insee ; son champ est celui des personnes résidentes en France, vivantes 
en 2003 ou nées après cette date. Les principaux régimes de retraite français sont modélisés : régime 
général (regroupant tous les salariés du secteur privé et les contractuels du secteur public), régimes 
complémentaires Agirc et Arrco, régime de la fonction publique (regroupant tous les fonctionnaires), 
régime d’indépendant (modélisé comme le régime de base du RSI6). L’outil modélise, pour toutes les 
personnes, un ensemble d’événements démographiques (décès, migrations, naissances, mises en 
couple et séparations) et professionnels (transition entre périodes d’activité et d’inactivité, transitions 
entre statuts d’emploi, évolution du salaire) ainsi que les décisions individuelles de départ à la retraite, 
et il calcule le montant des pensions en appliquant les barèmes prévus par la réglementation. 

Le modèle Destinie fait fréquemment l’objet d’améliorations, induisant de légers changements entre les 
différentes versions utilisées. Cela a été le cas depuis la dernière publication de l’Insee mobilisant le 
modèle (cf. Blanchet et al., 2011). Une description exhaustive de tous les changements serait ici trop 
longue, mais on peut en mentionner les principaux : modélisation plus fine des départs à la retraite 
(modélisation de l’âge de liquidation au mois près, possibilité de liquider ses droits en deux temps pour 
les polyaffiliés public-privé) et prise en compte de certaines spécificités de la législation qui n’avaient 
pas encore été intégrées au modèle (modélisation des points gratuits pour chômage à l’Agirc et à 
l’Arrco, possibilité de retraite anticipée pour les mères de trois enfants dans la fonction publique, 
modélisation du minimum contributif dans le régime d’indépendants, écrêtement du minimum 
contributif selon une condition de pension tous régimes à partir de 2012,…) 

L’analyse quantitative développée dans ce document de travail au moyen de Destinie peut être 
considérée comme « sur données réelles », au sens où la microsimulation se fonde sur les données 
observées dans une enquête en population générale pour un échantillon représentatif de la population 
française. Néanmoins, elles ne sont que « partiellement réelles », parce que les informations fournies 
par les répondants à l’enquête sont moins complètes et moins précises que celles véritablement 
utilisées par les régimes pour le calcul des montants de pension (ou par rapport à des données issues 
des fichiers de gestion des régimes de retraite, telles celles de l’échantillon interrégimes de cotisants –
EIC– de la Drees), mais aussi parce que les données sont, de par la nature même de la 
microsimulation, en partie simulées, et dépendent donc des hypothèses de la modélisation. 

Cette caractéristique constitue la principale limite des résultats présentés ici, et doit donc être 
conservée en mémoire. En particulier, l’analyse est ici partielle puisque Destinie ne modélise que les 
principaux régimes de retraite, et non la totalité du système de retraite français. Le principal régime 
non modélisé est la Mutualité Sociale Agricole, ce qui peut avoir un impact sur une analyse de la 
redistribution, vu l’importance de ses effectifs et vu ses spécificités. Pour cette raison, le champ de 
l’analyse sera restreint aux seuls retraités anciens salariés, en excluant les retraités ayant effectué des 
périodes d’emploi non salarié. 

Par ailleurs, les revenus salariaux et revenus d’activité des personnes ne sont pas renseignés dans 
l’enquête Patrimoine : ils sont donc simulés en totalité dans Destinie. Les hypothèses de simulation ont 
été entièrement revues pour cette étude, de manière à respecter au mieux les disparités observées. La 
modélisation se fonde sur l’estimation d’une partie déterministe, fonction des caractéristiques des 
personnes à chaque âge, à laquelle s’ajoutent pour chaque personne un effet fixe individuel et des 
effets annuels aléatoires. Les équations définissant la partie déterministe prennent en compte le sexe, 
le statut d’emploi (public, privé, indépendant), l’expérience (à la fois l’expérience dans l’emploi – depuis 

                                                      
6  Régime Social des Indépendants, qui gère les prestations d’assurance vieillesse des artisans et commerçants. 

Dans sa version actuelle, Destinie estime les pensions des indépendants comme s’ils étaient tous affiliés au RSI, 
même pour les agriculteurs et les professions libérales, normalement affiliés à la MSA non-salariés et à la 
CNAVPL respectivement.  
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la première année de carrière – et l’expérience dans le statut – depuis la dernière transition observée 
sur le marché du travail entre statuts d’emploi ou entre non-emploi et emploi) et l’âge de fin d’études7. 
La variance des effets aléatoires dépend par ailleurs elle aussi du statut, du sexe, de l’âge de fin 
d’études et de l’expérience. Les paramètres des équations ont été estimés à partir des données de 
l’échantillon interrégimes de cotisants (EIC) de 2005, sur le sous-champ des individus échantillonnés 
dans l’échantillon démographique permanent (EDP) (cf. annexe 1 pour une présentation détaillée). 
Ces nouvelles estimations visent à retracer au mieux, dans les carrières salariales simulées, la 
variabilité des revenus de l’emploi observée dans la réalité. Malgré ces efforts, l’imputation semble 
conduire à sous-estimer le poids réel des faibles revenus salariaux, ce qui se traduit par des montants 
de pension simulés un peu plus élevés, et une proportion de retraités concernés par les minima de 
pension un peu plus faible, que dans la réalité. Le pas annuel du modèle pourrait notamment 
contribuer à cette sous-estimation des faibles revenus salariaux8.  

Enfin, certains dispositifs ne sont, à ce jour, pas simulés dans le modèle Destinie, et donc pas pris en 
compte dans l’approche par microsimulation présentée ici. C’est le cas des périodes assimilées de 
maladie et d’invalidité au cours de la carrière, ainsi que des périodes d’emploi à temps partiel dans la 
fonction publique. 

À l’inverse, la microsimulation présente des avantages indubitables par rapport à une analyse sur 
données entièrement réelles9, qui seront mis à contribution dans ce document. Elle permet d’analyser 
les résultats en projection, sur des générations qui ne sont pas encore entièrement parties à la 
retraite : en particulier, elle nous permettra d’étudier ici la redistribution verticale opérée par le système 
de retraite après la pleine montée en charge de la réforme des retraites de 2010, c’est-à-dire sur les 
générations nées après 1955. Elle permet par ailleurs de quantifier la contribution des divers dispositifs 
au résultat global, par simulation des montants de pension après neutralisation un à un des divers 
dispositifs. Finalement, des analyses sur données microsimulées ou sur données entièrement réelles 
se complètent plutôt qu’elles ne s’opposent, et la réplication de la méthodologie utilisée ici sur des 
données administratives issues des régimes de retraite constituerait un prolongement intéressant. 

 

La suite de ce document de travail est organisée de la manière suivante. La partie qui suit 
détaille deux questions normatives : celle des indicateurs quantitatifs retenus pour approcher 
le degré de redistribution verticale et celle de l’âge de départ à la retraite – dont dépend le 
montant de pension. La troisième partie présente les résultats pour diverses générations. 
Enfin, la dernière partie s’intéresse aux mécanismes de redistribution, et décompose la 
contribution propre des divers dispositifs explicites et implicites inclus dans la 
réglementation. 

                                                      
7  On introduit dans l’équation les variables à la fois de manière isolée et de manière croisée entre elles. Pour les 

variables d’expérience, on considère par ailleurs une forme polynômiale (expérience et expérience au carré), ainsi 
que des indicatrices pour les faibles valeurs. 

8  Le pas annuel signifie qu’un seul état sur le marché du travail est considéré pour chaque année. Le revenu 
salarial annuel simulé correspond alors à celui de la durée moyenne travaillée dans une année en cas d’emploi, 
ou à 0 en cas de non-emploi. Or les personnes transitant fréquemment entre ces deux états ne travaillent souvent 
que pendant une partie de l’année, dans une proportion qui varie fortement d’une année sur l’autre, et qui peut 
prendre toutes les valeurs possibles entre 0 et 100 % de l’année.  

9  Notons par ailleurs que, à ce jour, aucune source de données ne contient toutes les informations nécessaires 
pour mener à bien l’analyse développée ici. L’échantillon interrégimes de cotisants (EIC), qui serait la meilleure 
source de référence a priori, ne contient pas, en effet, une information exhaustive sur les revenus d’activité : ceux-
ci sont manquants pour certains régimes de retraite ou pour certaines années très anciennes. Même avec cette 
source, les salaires devraient donc être partiellement simulés pour disposer de l’exhaustivité de l’information. 
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II - Deux questions normatives : la mesure de la re distribution et 
l’hypothèse d’âge de départ à la retraite 

Comme on l’a déjà signalé, la thématique de la redistribution effectuée par le système de 
retraite est, en partie au moins, normative : il n’existe pas une manière unique d’aborder la 
question, et certaines hypothèses doivent donc être précisées concernant l’approche 
retenue. Contrairement à une analyse de la redistribution dans un cadre statique, où l’on 
compare, généralement, un revenu « primaire » avant redistribution au revenu « disponible » 
après redistribution (c’est-à-dire le revenu primaire diminué des impôts et cotisations 
sociales et augmenté des éventuelles prestations), la difficulté vient ici de la nature 
dynamique du système de retraite, et plus précisément du fait que les revenus primaires sur 
lesquels sont prélevées les cotisations ne sont pas perçus au même moment que les  
prestations de retraite auxquelles elles donnent droit. 

 

II.1 Le choix des indicateurs 

Nous nous plaçons dans la lignée des travaux du secrétariat général du COR (2009), qui a 
déjà consacré une réflexion théorique aux notions de contributivité et de redistribution10, 
ainsi qu’aux indicateurs qui peuvent être retenus pour quantifier ces deux dernières : taux de 
récupération, taux de rendement interne, taux d’annuité, etc. À cet égard, le choix que nous 
avons fait de nous intéresser aux niveaux des pensions en coupe, hors toute considération 
sur leur durée de perception, contraint fortement le choix de nos indicateurs. 

On développera deux approches complémentaires :  

• Dans un premier temps, on comparera les distributions, pour une même génération, 
de plusieurs indicateurs de salaire ou revenu d’activité, d’une part, et de montant de 
pension, d’autre part. Avec cette approche, le système de retraite sera d'autant plus 
redistributif que, pour une génération donnée, la dispersion des pensions sera faible 
relativement à celle des revenus d'activité (au sens des indicateurs classiques de 
dispersion, tels qu’écarts interquartiles ou interdéciles, etc.). 

• Dans un second temps, on calculera au niveau individuel un indicateur quantifiant 
l’écart à une situation d’absence de redistribution, et on étudiera la dispersion de cet 
indicateur selon le revenu ou le niveau de vie des retraités. Le signe de cet 
indicateur d’écart permettra de savoir si les personnes bénéficient de la 
redistribution, ou au contraire y contribuent. Si l’écart est positif pour les personnes à 
faible revenu et négatif pour les personnes à hauts revenus, le système sera jugé 
redistributif. 

Cet indicateur sera défini comme la différence entre le taux d’annuité pour un individu et le 
taux moyen pour la génération à laquelle appartient cet individu. Le « taux d’annuité » est 
lui-même défini ici comme le rapport de la pension (brute) au moment de la liquidation des 
droits sur la somme des salaires et revenus d’activité (bruts) perçus au cours de la carrière, 
chacune de ces variables étant normalisée par le salaire moyen par tête au cours de l’année 
correspondante. 

                                                      
10  Bien que la redistribution soit souvent assimilée, par raccourci, à l’écart à une contributivité totale du système, les 

deux notions ne doivent pas être confondues : la contributivité correspond à un lien de proportionnalité entre 
contributions (cumul des cotisations prélevées sur les salaires et revenus d’activité) et prestations (pensions de 
retraite versées au cours du temps), alors que la redistribution – ou l’absence de redistribution – doit plutôt être 
définie en comparant cumul des salaires et prestations. Si les taux de cotisations ne sont pas constants, comme 
c’est le cas du fait des évolutions au cours du temps et des différences entre régimes, contributivité totale et 
absence de redistribution ne sont pas forcément synonymes. 
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où iP  désigne la pension annuelle brute tous régimes de l’individu i, perçue au cours de 

l’année de liquidation de tous les droits à la retraite11 liq(i), tiS ,  son revenu salarial ou 

d’activité brut perçu au cours de l’année t, tSMPT  le salaire brut moyen par tête de cette 
année t, et gen(i) la génération à laquelle appartient l’individu i. 

Le calcul d’un taux d’annuité – pour lequel il n’existe pas de définition unique – nécessite la 
définition d’un taux d’actualisation, problème délicat. Le choix, dans la formule ci-dessus, de 
normaliser toutes les grandeurs monétaires (pensions et salaires) par le salaire moyen par 
tête de l’année courante revient à retenir l’évolution de ce salaire comme taux 
d’actualisation. En d’autres termes, on fait l’hypothèse que cette évolution, qui en première 
approximation correspond aux gains de productivité apparente du travail, constitue le 
rendement implicite du système de retraite. D’un point de vue formel, le calcul de la formule 
(1) revient à mesurer l’écart de taux d’annuité entre le système actuel et un système de 
retraite « contrefactuel », qui correspondrait à un régime unique en points dont le taux de 
cotisation serait constant dans le temps et dont les paramètres (valeur d’achat et valeur de 
service du point) seraient revalorisés comme le SMPT. 

Par ailleurs, « l’absence de redistribution », définie ici par la situation où tous les individus se 
verraient appliquer le taux d’annuité moyen, est relative, puisque ce taux moyen est calculé 
au sein de la génération étudiée ; ce dernier peut donc différer du taux moyen pour d’autres 
générations. En d’autres termes, il peut exister une redistribution entre les générations 
(redistribution « inter »), mais celle-ci est répartie dans les mêmes proportions au sein de la 
génération étudiée (absence de redistribution « intra »). L’hypothèse se distingue donc de ce 
qu’aurait été une absence de redistribution dans l’absolu, pour laquelle le taux d’annuité 
appliqué à tous les individus serait calculé, non pas à partir du taux moyen observé, mais en 
estimant le taux qui égalise masse des contributions et masse des prestations pour la 
génération12. 

L’indicateur d’écart à la situation d’absence de redistribution intragénérationnelle étant 
constitué, il reste à définir un critère de segmentation de la population, qui permette de 
déterminer qui sont les retraités « à bas revenus » et « à hauts revenus ». Là encore, il 
n’existe pas d’indicateur unique : une même personne peut percevoir des salaires faibles en 
début de carrière et élevés en fin de carrière, ou bien percevoir des salaires toujours élevés 
mais avec des interruptions d’emploi fréquentes, c’est-à-dire sur une période relativement 
courte. En l’absence d’un tel indicateur unique, on retiendra trois manières de segmenter la 
population et on testera la robustesse des résultats à l’utilisation de l’un ou l’autre des 
indicateurs : 

- ventilation selon les déciles de cumul des revenus salariaux au cours de la carrière : 
cet indicateur a l’avantage de synthétiser les deux dimensions de salaire moyen et 
de durée d’emploi ; 

                                                      
11  Pour les polyaffiliés public-privé dont l’âge d’ouverture des droits dans le régime du public intervient plus tôt que 

dans ceux du privé, Destinie permet de modéliser une liquidation des droits en deux temps. L’année de liquidation 
considérée ici est l’année où la totalité des droits à retraite sont liquidés ; elle peut être plus tardive que l’année de 
première liquidation d’un droit (ou « primoliquidation »). 

12  Cette remarque vaut aussi pour la restriction de champ, réalisée dans ce document de travail, aux personnes qui 
n’ont été que salariées au cours de leur carrière (cf. encadré 1). En toute rigueur, l’absence de redistribution 
« intra » doit s’interpréter comme au sein de la génération et de la catégorie des seuls anciens salariés. 
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- ventilation selon les déciles de revenu salarial moyen au cours de la carrière : cet 
indicateur permet, par comparaison au précédent, de neutraliser les différences de 
durée de carrière entre individus ; 

- ventilation selon les déciles de salaire annuel médian entre 40 et 55 ans : cet 
indicateur correspond à un « salaire de milieu de carrière », et présente l’avantage 
d’être robuste à l’existence d’éventuels salaires atypiques en début ou fin de carrière 
(cf. Aubert et Duc, 2011). 

 

II.2 Le choix de l’âge de départ à la retraite 

Le système de retraite français ne détermine pas un âge de la retraite obligatoire pour tous, 
il laisse au contraire une certaine liberté de choix13 au-delà d’un âge minimal. En 
contrepartie, le montant de pension varie selon l’âge de liquidation. Or, si l’on s’intéresse aux 
caractéristiques du système de retraite, on ne veut pas, a priori, tirer de conclusions de ce 
qui ne résulte que des choix personnels. Autrement dit, le fait que tel individu choisisse de 
partir à la retraite plus tard que tel autre aura des conséquences sur les écarts de pension 
constatés, mais on ne souhaite pas ici interpréter ces écarts comme relevant d’une 
« propriété redistributive » du système. Ainsi, dans notre approche, la question de l’âge à 
considérer pour le calcul des droits de chaque individu se pose : cet âge détermine en partie 
le montant de la pension, et donc le diagnostic final sur l’ampleur de la redistribution. 

Même si l’âge de départ à la retraite n’est pas imposé dans le système français, toute 
dimension normative concernant l’âge n’est pas exclue, puisque la réglementation définit et 
caractérise certains âges « pivots ». En particulier, l’âge « du taux plein » correspond au 
premier âge à partir duquel une personne peut liquider ses droits à retraite au taux plein, 
c’est-à-dire sans décote (ou minoration de pension)14 : il dépend, depuis la réforme des 
retraites de 1983, d’une double condition de durée validée et d’âge ; il varie donc d’un 
individu à l’autre, en fonction de sa carrière. D’autres âges pivots sont considérés dans le 
système français : l’âge minimal d’ouverture des droits (60 ans avant la réforme de 2010, 
sauf exceptions), qui définit le premier âge auquel il est possible de liquider ses droits à 
retraite – éventuellement avec une décote, et l’âge d’annulation de la décote (65 ans avant 
la réforme de 2010), après lequel la pension n’est jamais minorée par la décote, quelle que 
soit la durée de carrière.  

Dans ce qui suit, on s’intéressera aux montants de pension calculés, pour chaque individu, 
sous l’hypothèse d’un départ au taux plein (sans surcote), considérant que cela correspond 
au niveau de pension « normatif » du système de retraite. Implicitement, cela signifie que 
nous considérerons toute déviation entre l’âge du taux plein et l’âge réel de liquidation 
comme un choix personnel, dont les conséquences en termes de montant de pension ne 
relèvent pas de mécanismes redistributifs ou anti-redistributifs du système de retraite.   

Cette hypothèse peut bien sûr paraître forte : le système de retraite réalise une redistribution 
pas seulement en jouant sur le montant de pension à âge de liquidation donné, mais 
également en rendant les conséquences d’une anticipation ou d’un report du départ à la 
retraite plus ou moins pénalisant d’une personne à l’autre. Cette propriété résulte des 
barèmes de la décote et de la surcote, qui ne sont pas paramétrés de manière à rendre le 
choix de l’âge de liquidation totalement indifférent pour les individus (Briard et Mahfouz, 

                                                      
13  Toutefois, les personnes restent en partie contraintes, en particulier, par leur situation : jusqu’à 2009, les 

employeurs pouvaient contraindre leurs salariés, disposant d’une durée validée suffisante pour liquider leurs 
droits à taux plein, à prendre leur retraite (dispositif de « mise à la retraite d’office »). Cela n’est désormais plus 
possible avant 70 ans, mais il n’en reste pas moins que la possibilité pour un salarié de choisir s’il part à la retraite 
ou non est fortement contrainte par le fait qu’il ait encore un emploi ou non, ainsi que par les revenus dont il peut 
disposer.  

14  Depuis 2003, cet âge définit aussi le moment à partir duquel est calculée la durée de surcote (ou majoration de 
pension). La terminologie utilisée (« décote », « surcote », taux « plein ») laisse entendre que l’âge du taux plein 
correspond bien à l’âge « normal » d’un départ à la retraite. 
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2011). Par ailleurs, certains dispositifs de redistribution jouent essentiellement sur l’âge de 
liquidation des droits : la redistribution opérée consiste à permettre à certaines catégories 
d’anticiper leur départ à la retraite, sans effet spécifique sur le montant de la pension. C’est 
le cas, notamment, du dispositif de départ anticipé pour carrière longue, mis en place en 
2003.  

Par construction, l’effet de tels dispositifs ou l’effet des barèmes ne peuvent pas être étudiés 
dans le cadre d’une approche statique des montants de pension, telle que celle développée 
ici : l’analyse de leur impact redistributif n’a véritablement de sens que dans un cadre 
dynamique, prenant en compte la durée passée à la retraite. Pour cette raison, l’analyse de 
tels dispositifs dépasse le cadre de cette étude et ne sera pas développée ici (cf. encadré 2). 
En outre, jusqu’à récemment au moins, une grande partie des départs à la retraite ont eu 
lieu à l’âge du taux plein (Aubert, 2012). L’impact du choix de l’âge de liquidation sur le 
diagnostic est donc vraisemblablement de second ordre.  

 

 
Encadré 2  : Comment prendre en compte la durée de vie à la r etraite ? 

Si le présent document de travail laisse volontairement de côté la dimension de durée passée à la 
retraite dans l’analyse de la redistribution verticale réalisée par le système de retraite, on peut 
néanmoins, dans cet encadré, en rappeler les problématiques, ainsi que quelques résultats déjà 
établis dans la littérature. 

Le système de retraite vise à mutualiser le risque viager : par construction, il redistribue donc des 
personnes qui meurent tôt vers celles qui meurent tard. Considérer les écarts de durée à la retraite 
entre personnes peut être vu comme une remise en cause de cet objectif de mutualisation et, à 
l’extrême, on pourrait donc considérer que c’est contradictoire avec les objectifs fondamentaux du 
système de retraite. Ces objectifs, tels que formulés dans le code de la Sécurité sociale, ne 
mentionnent d’ailleurs pas explicitement la durée passée à la retraite. Ils se réfèrent à l’inverse au 
niveau de vie, tendant de ce fait à mettre plutôt les pensions (en coupe) au centre des finalités : « Le 
système de retraite par répartition poursuit les objectifs de maintien d’un niveau de vie satisfaisant des 
retraités, de lisibilité, de transparence, d’équité intergénérationnelle, de solidarité intragénérationnelle, 
de pérennité financière, de progression du taux d’emploi des personnes de plus de cinquante-cinq ans 
et de réduction des écarts de pension entre les hommes et les femmes. »15   

Deux logiques conduisent néanmoins à relativiser cette vision « extrême » et justifient de prendre en 
compte la durée passée à la retraite. La première renvoie à un autre passage de l’article déjà 
mentionné ci-dessus et définissant les objectifs du système de retraite : « Tout retraité a droit à une 
pension en rapport avec les revenus qu’il a tirés de son activité ». Cette assertion peut être vue comme 
une précaution pour ne pas trop s’éloigner d’un système contributif. Elle est renforcée par la référence, 
parmi les objectifs, à « l’équité intergénérationnelle », implicitement opposée à la « solidarité 
intragénérationnelle », ce qui pourrait laisser penser que les redistributions ne doivent s’opérer 
qu’entre personnes d’une même génération et donc, en creux, que le système doit assurer des 
rendements moyens similaires pour chaque génération. Les deux références renvoient ainsi à des 
problèmes de rendement du système de retraite, ce qui amène naturellement à considérer la durée de 
perception des allocations. 

La seconde logique relèverait d’un objectif, réel bien que non explicitement affiché, de « droit au 
repos » correspondant à la période de retraite. Dans ce cadre, la durée de retraite serait en soi l’une 
des finalités du système de retraite, et des disparités trop fortes entre individus ne seraient pas 
souhaitables. Plusieurs dispositions introduites depuis la fin des années 1970 dans la législation des 
retraites procèdent en effet de cette idée : « l’adoption en 1982 de la durée d’assurance tous régimes 
(reflet de la durée d’activité) comme critère d’ouverture du droit à la retraite à taux plein ; le principe, 
posé en 2003, du partage au fil des générations des gains à venir d’espérance de vie à 60 ans entre 
allongement de la durée d’activité et allongement de la durée de retraite ; l’ouverture en 2003 d’un droit 
à retraite anticipée pour les assurés ayant commencé à travailler jeunes et ayant effectué de longues 
carrières » (Brocas, 2011). Notons que la finalité de « droit au repos » remet partiellement en cause la 
mutualisation du risque viager, puisque celle-ci n’apparaît plus totalement souhaitable pour ce qui 

                                                      
15  Code de la Sécurité sociale, article L161-17-A.  
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concerne des disparités de mortalité lorsque ces dernières sont dues aux conséquences de la carrière 
(pénibilité). 

Ces deux logiques conduisent à des démarches d’analyse différentes pour la prise en compte de la 
dimension de durée à la retraite. La première justifie de s’intéresser à des indicateurs de rendement, 
synthétisant les deux dimensions de niveau de pension et de durée : taux de rendement interne (TRI), 
taux ou délai de récupération, etc. Son fondement économique est celui d’individus indifférents entre 
un montant de pension plus élevé ou une durée de perception plus longue, dès lors que leur niveau 
« d’utilité » reste constant16. La seconde logique justifierait plutôt de s’intéresser directement aux 
durées passées à la retraite. Celles-ci sont alors étudiées séparément des niveaux de pensions, sans 
chercher à synthétiser totalement les deux dimensions. 

En pratique, l’analyse de ces durées passées à la retraite ainsi que des disparités dans la population 
renvoie à celle des disparités d’âge de départ à la retraite et des disparités d’âge au décès (on pourrait 
y ajouter les disparités de durée cotisée, si l’on considère que c’est le rapport entre durée à la retraite 
et durée de carrière, plutôt que la durée à la retraite dans l’absolu, qui importe). Pour ce qui concerne 
les disparités d’âge de départ à la retraite, les diverses analyses quantitatives disponibles font ressortir 
le profil « en U » des âges moyens de départ à la retraite en fonction du niveau de salaire (Insee, 
2009 ; Aubert et al., 2011). Les personnes à plus hauts salaires (qui, du fait d’études plus longues, 
entrent plus tardivement sur le marché du travail) ainsi que celles à plus bas salaires (qui, souffrant 
davantage de la précarité des trajectoires professionnelles, connaissent à la fois une insertion plus 
lente dans l’emploi en début de carrière et des interruptions d’emploi plus fréquentes) réunissent en 
effet plus tardivement les conditions d’obtention du taux plein et liquident leur pension en moyenne 2 à 
3 ans plus tard que les personnes qui se situent dans le milieu de la distribution des salaires. En ce qui 
concerne les âges au décès, les disparités entre catégories sociales sont bien connues et largement 
documentées : pour ce qui concerne l’espérance de vie à 60 ans, les écarts vont, dans les diverses 
études, de 3 à 5 ans entre les cadres et les ouvriers, ou bien entre les plus diplômés et les non-
diplômés (Desplanques, 1993; Mesrine, 1999 ; Cambois et Robine, 2001 ; Cambois et al., 2008 ; 
Aubert et Andrieux, 2010a et b ; Blanpain et Charon, 2011). Enfin, le système de retraite français, en 
tenant compte d’une condition de durée validée pour l’accès au taux plein, corrige en partie l’effet des 
disparités d’espérance de vie entre catégories sur la durée passée à la retraite. Ainsi, si l’on segmente 
la population selon la durée validée avant 60 ans (selon une dimension très corrélée avec l’âge 
d’entrée sur le marché du travail, et par conséquent avec la catégorie sociale des individus), les écarts 
d’espérance de vie à 60 ans vont jusqu’à 3,2 ans d’une catégorie à l’autre. En revanche, les écarts de 
durée effectivement passée à la retraite ne vont que jusqu’à 1,9 ans (Aubert et Andrieux, 2010b). Les 
dispositions prises dans les réformes des retraites récentes, et en particulier l’allongement de la durée 
requise pour le taux plein consécutive aux réformes de 1993 et 2003, ont, de surcroît, contribué à 
réduire encore les disparités entre catégories (Aubert et al., 2011). 

                                                      
16  Cette hypothèse d’indifférence est parfois contestée, ce qui implique que les indicateurs synthétiques de taux de 

rendement sont parfois jugés peu pertinents pour le suivi des objectifs du système de retraite français. Plusieurs 
membres du comité de pilotage des retraites (COPILOR) ont notamment exprimé leur désaccord à l’utilisation du 
TRI dans le cadre d’un système de retraite par répartition (secrétariat général du COR, 2012). 
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III - Les disparités de pension par génération :  
contributivité et redistribution 

III.1 Comparaison des distributions de pensions et de salaires 

La dispersion des salaires cumulés sur l’ensemble de la carrière est plus importante que 
celle des salaires moyens et des salaires médians de milieu de carrière (Figure 1). Cet écart 
est dû au fait que, à la différence de ces deux derniers indicateurs, l’indicateur de salaires 
cumulés prend en compte la durée d’emploi des individus. 

Figure 1- Décile des salaires et des pensions 
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Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 
Lecture : le neuvième décile de la distribution des salaires cumulés sur toute la carrière des individus est égal à 5,8 
fois le premier décile 

 

Figure 2 - Dispersion des salaires et des pensions 

Salaire cumulé Salaire moyen
Salaire médian 

entre 40 et 55 ans
Pension à la 
liquidation

Ratio D9/D1 5,85 3,27 3,85 4,10

Ratio D5/D1 3,12 1,84 2,06 2,18

Ratio D9/D5 1,88 1,77 1,86 1,89
 

Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 

 

Les dispersions des salaires moyens et des salaires médians, mesurées par l’écart entre le 
9e décile (seuil au-dessus duquel se situent les 10 % de retraités ayant les salaires les plus 
élevés) et le 1er décile (seuil en dessous duquel se situent les 10 % des retraités ayant les 
salaires les plus faibles), sont relativement proches : 3,27 pour le salaire moyen et 3,85 pour 
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le salaire médian (Figure 2)17. La prise en compte de la durée de carrière des individus 
accroît fortement les disparités : l’écart interdécile est de 5,85 pour les salaires cumulés. 

Le système de retraite paraît plutôt redistributif, au sens où il contribue à réduire les 
disparités par rapport aux revenus d’activité : la dispersion des pensions à la liquidation est 
ainsi plus faible que celle des salaires cumulés, avec un écart de 4,10 entre le 9e et le 1er 
décile. Les pensions de retraite restent toutefois plus dispersées que les salaires moyens ou 
que les salaires de milieu de carrière. Cela vient naturellement du fait que le montant de 
pension dérive à la fois du niveau de salaire et de la durée de carrière des individus : même 
si divers dispositifs de redistribution contribuent à atténuer les disparités entre personnes 
dans chacune des deux dimensions, leur produit reste plus dispersé que ne le sont les seuls 
salaires. 

L’écart de dispersion entre pensions et salaires cumulés est plus marqué entre le 5e et le 1er 
décile qu’entre le 9e et le 5e décile, avec un ratio de 3,12 pour les salaires cumulés et 2,18 
pour les pensions dans le premier cas, contre 1,88 et 1,89 respectivement dans le second. 
La redistribution semble donc jouer davantage sur le bas de la distribution des pensions. Elle 
est plus importante pour les individus appartenant aux déciles de revenu les plus faibles, qui 
ont souvent une carrière plus courte. 

Figure 3 - Dispersion des salaires et des pensions par sexe (ratio D9/D1) 

Salaire cumulé Salaire moyen
Salaire médian 

entre 40 et 55 ans
Pension à la 
liquidation

Ensemble 5,85 3,27 3,85 4,10

Hommes 3,38 2,90 3,30 2,95

Femmes 6,73 3,09 3,85 4,32
 

Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 

 

La dispersion des salaires cumulés est quasiment deux fois plus élevée chez les femmes 
(6,73) que chez les hommes (3,38) (Figure 3). Là encore, l’effet est amplifié par les écarts de 
durée de carrière, les femmes ayant plus souvent des carrières courtes et des interruptions 
d’activité. La différence hommes-femmes est moins marquée pour les dispersions des 
salaires moyens et des salaires médians entre 40 et 55 ans. 

Le caractère redistributif du système de retraite joue davantage parmi les femmes : l’écart 
interdécile est nettement plus faible pour les pensions (4,32) que pour les salaires 
cumulés (6,73) alors que ces deux valeurs sont plus proches pour les hommes (resp. 2,95 et 
3,38). 

La dispersion des salaires cumulés et des pensions à la liquidation diminue fortement au fil 
des générations : entre les générations 1925-1934 et 1965-1974, l’écart est divisé par 2,5 
pour les salaires cumulés et par 3 pour les pensions à la liquidation (Figure 4). En ce qui 
concerne les salaires cumulés, l’évolution est vraisemblablement due à la hausse de 
l’activité féminine au fil des générations, et la diminution concomitante du nombre de 
femmes à très courte carrière. 

                                                      
17  Cette valeur est naturellement très inférieure au rapport interdécile des revenus salariaux pour une année 

donnée (rapport entre le premier et le neuvième décile de 14,3 en 2009 d’après les DADS). Le fait de s’intéresser 
à un revenu salarial moyen sur toute la carrière gomme, en effet, les disparités selon l’âge et la variabilité des 
situations annuelles sur le marché du travail.  
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Figure 4 -  Dispersion des salaires et des pensions par générat ions groupées (ratio D9/D1) 

Salaire cumulé Salaire moyen
Salaire médian 

entre 40 et 55 ans
Pension à la 
liquidation

1925-1934 12,83 3,65 3,41 11,87

1935-1944 9,53 3,20 3,19 6,86

1945-1954 7,18 3,16 3,25 4,55

1955-1964 5,85 3,27 3,85 4,10

1965-1974 4,90 3,48 4,06 3,90
 

Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, résidant en France 
métropolitaine. 

 

La dispersion des pensions est toujours inférieure à celle des salaires cumulés pour toutes 
les générations (Figure 5). Le rapport entre les deux diminue jusqu’à la génération 1945-
1954, puis augmente progressivement pour les générations suivantes. Cette tendance est le 
résultat à la fois des évolutions de carrière (diminution des carrières courtes, hausse de 
l’activité des femmes) et des changements de réglementation du système de retraite. Elle 
est portée principalement par l’évolution observée parmi les femmes. Pour les hommes, les 
disparités de pension sont plus proches des disparités de salaires cumulés ; les disparités 
relatives diminuent légèrement au cours du temps, y compris pour les générations les plus 
jeunes. 

Les très fortes disparités observées pour les générations les plus anciennes proviennent en 
partie de ce que de nombreux dispositifs de redistribution, notamment ceux qui profitent aux 
mères, n’ont été mis en place que dans le milieu des années 1970 (cf. infra). La pleine 
montée en charge de leurs effets n’est donc atteinte qu’à partir des générations nées après 
1950. D’autres facteurs ont pu s’ajouter à cela : par exemple, pour les salariés du privé, le 
taux de cotisation sur la partie du salaire au-dessus du plafond de la Sécurité sociale était 
plus élevé à l’Agirc qu’à l’Arrco jusqu’à la fin des années 1990. Cela accroît les écarts de 
niveau de pension entre cadres et non-cadres d’autant plus que la partie de carrière 
effectuée avant ces années est importante, c’est-à-dire d’autant plus que les générations 
sont anciennes.  

Figure 5 -  Évolution des disparités parmi les pensions relative ment  
aux disparités de salaires cumulés 
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Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, résidant en France 
métropolitaine. 
Lecture : pour les générations nées entre 1925 et 1934, le ratio D9/D1 des pensions de retraite est égal à 92 % du 
ratio D9/D1 des salaires cumulés au cours de la carrière 
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À l’inverse, le rapprochement tendanciel entre la dispersion des pensions et celle des 
salaires cumulés à partir des générations 1945-1954 serait renforcé par l’effet des réformes 
des retraites les plus récentes, visant à rendre le système plus contributif. 

 

III.2 Qui bénéficie de la redistribution ? 

L’indicateur d’écart à une absence de redistribution, défini par la différence entre le taux 
d’annuité de chaque individu et le taux moyen pour l’ensemble de la génération, est positif et 
élevé pour le 1er décile18 (Figure 6). Les écarts sont beaucoup plus faibles pour les déciles 
suivants : la redistribution bénéficie surtout aux personnes à très faibles revenus et très 
faible durée de carrière. L’écart par décile de salaire cumulé est négatif à partir du 5e décile, 
et diminue encore progressivement jusqu’au 10e décile de la distribution des salaires 
cumulés. 

Figure 6 - Écart à une situation d’absence de redist ribution par décile de salaire 
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Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins 1 an, nés entre 1955 et 1964 et 
résidant en France métropolitaine 
Lecture : pour les personnes qui se situent dans le premier décile de salaire cumulé sur toute la carrière (« D1 »), le 
taux d’annuité moyen est de 2 points de pourcentage plus élevé que le taux moyen dans l’ensemble de la 
population. Le taux d’annuité est défini par la formule (1) dans la deuxième partie de cette étude. 

 

La redistribution bénéficie par ailleurs davantage aux femmes qu’aux hommes, 
conséquence, une fois encore, de leurs carrières plus courtes et de leurs salaires plus bas. 
À cela s’ajoutent les dispositifs bénéficiant aux mères, tels que la majoration de durée 
d’assurance (cf. infra.) 

Les écarts entre taux d’annuité au sein d’une catégorie et taux d’annuité moyen de la 
génération ne sont pas nécessairement similaires selon que l’on ventile la population par 
niveau de salaire cumulé sur toute la carrière (indicateur qui résume à la fois le niveau de 
salaire et la durée de carrière) ou par niveau de salaire moyen ou médian (Figure 6). Les 
personnes à carrière courte sont plus fréquemment à bas salaire, ce qui induit une certaine 
proximité entre les deux segmentations, mais la coïncidence n'est pas totale.  

                                                      
18  Pour le calcul du taux d’annuité moyen au sein de chaque décile, les individus sont pondérés par leur salaire 

cumulé de carrière. Cela revient à calculer le rapport entre la pension moyenne et le salaire cumulé moyen dans 
chaque décile.  
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Si l’on fait abstraction de la durée de carrière – en considérant une ventilation selon le 
salaire moyen –, les personnes à plus bas salaires restent les principales bénéficiaires de la 
redistribution, en ce qui concerne leur montant de pension. Toutefois, l’écart entre le premier 
décile et les suivants est nettement plus faible que ce qu’on observe en segmentant selon le 
salaire cumulé de carrière. La ventilation selon des déciles de salaire de milieu de carrière 
conduit à un résultat similaire. Cela confirme que le système de retraite ne corrige pas 
uniquement les disparités de durée de carrière : il contribue aussi à compenser les écarts de 
niveau de salaire moyen ou médian, en assurant un taux d’annuité d’autant plus élevé que 
ce salaire est bas. 

La part des personnes dont l’indicateur d’écart à une situation d’absence de redistribution 
est positif, c’est-à-dire dont le taux d’annuité est plus élevé que le taux moyen dans la 
génération, atteint 90 % pour le 1er décile de salaire cumulé (Figure 7). Cette part décroît 
jusqu’au 7e décile, puis se stabilise, et diminue de nouveau pour le dernier décile de 
distribution. 

Figure 7 - Part des individus bénéficiaires de la re distribution  
au sein de chaque décile de salaire 
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Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 
Lecture : parmi les personnes qui se situent dans le premier décile de salaire cumulé sur toute la carrière (« D1 »), 
90 % ont un taux d’annuité plus élevé que le taux moyen dans l’ensemble de leur génération. 

 

Entre le cinquième et le dernier décile de la distribution des salaires, la proportion des 
personnes bénéficiant de la redistribution se situe entre 20 % et 40 % : la redistribution peut 
donc bénéficier à des personnes à hauts revenus. On retrouve là la conséquence du fait, 
évoqué en introduction, que le système de retraite français n’est pas conçu pour réaliser de 
manière directe une redistribution des personnes à hauts revenus vers les personnes à bas 
revenus. La redistribution verticale est opérée de manière indirecte, notamment par le biais 
des dispositifs correcteurs des accidents de carrière, et par la corrélation entre la fréquence 
de ces accidents et les salaires. Or le lien entre accidents de carrière et bas salaire n’est pas 
systématique : une personne à haut salaire peut en profiter (par exemple un cadre ayant 
connu le chômage, ou une femme à haut salaire ayant eu de nombreux enfants), tandis que 
d’autres personnes à bas salaires n’en profiteraient pas. 

Si on regarde une décomposition par régime, pour les pensionnés de la fonction publique 
comme pour ceux du régime général, la quasi-totalité des individus du 1er décile bénéficie de 
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la redistribution (Figure 8) ; en revanche, des différences apparaissent pour les autres 
déciles. 

Figure 8 - Part des individus bénéficiaires de la re distribution 
 au sein de chaque décile de salaire cumulé par rég ime 
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Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 
Lecture : parmi les personnes qui se situent dans le premier décile de salaire cumulé sur toute la carrière (« D1 »), 
90 % ont un taux d’annuité plus élevé que le taux moyen dans l’ensemble de leur génération. 

 

Pour le régime général, la part des bénéficiaires de la redistribution reste élevée pour les 6 
premiers déciles, au-dessus de 75 %, puis diminue fortement jusqu’au 10e décile, où elle 
devient quasi nulle. 

La distribution de l’indicateur d’écart à l’absence de redistribution est proche de celle de 
l’ensemble des individus pour les personnes ayant une pension de la fonction publique. 
Entre le quatrième et le dernier décile de la distribution des salaires, la proportion des 
personnes bénéficiant de la redistribution se situe entre 30 et 40 %. Les fonctionnaires étant 
moins susceptibles de connaître des accidents de carrières (ils peuvent passer par des 
périodes de préretraite, mais ne sont pas concernés par le chômage pendant la partie de 
leur carrière où ils sont affiliés aux régimes de la fonction publique), on peut attribuer cette 
proportion relativement élevée de bénéficiaires de la redistribution dans les derniers déciles 
à l’effet de certains avantages familiaux, comme la bonification pour 3 enfants. 

Enfin, 25 % des personnes ayant une pension des régimes complémentaires Arrco ou Agirc 
bénéficient de la redistribution dans le 1er décile. Cette part se stabilise autour de 10 % 
jusqu’au 7e décile, puis augmente fortement jusqu’à atteindre 90 % pour le dernier décile : 
cette part importante de bénéficiaires dans les derniers déciles est due aux cadres affiliés à 
l’Agirc, qui bénéficient de taux de cotisation longtemps plus élevés qu’à l’Arrco, et, pour 
certains, de la garantie minimale de points (GMP) offerte par le régime des cadres (cf. 
infra)19. 

                                                      
19  Il ne s’agit cependant là, bien sûr, que de l’écart à l’absence de redistribution au sein des seuls régimes 

complémentaires. L’analyse séparée pour les régimes de base et les régimes complémentaires ne fait pas 
apparaître les redistributions entre catégories qui s’opèrent du fait de l’articulation entre les deux étages du 
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IV - Les mécanismes de redistribution : dispositifs  explicites et 
implicites  

Le système de retraite français semble donc avoir un impact plutôt redistributif, au sens où il 
réduit les disparités entre individus par rapport aux revenus de carrière, en permettant aux 
personnes à plus bas salaires de bénéficier d’un taux d’annuité plus élevé. Les mécanismes 
par lesquels ce résultat est atteint sont cependant complexes. Nous essayons, dans cette 
partie, de décomposer la redistribution totale opérée par le système de retraite selon les 
divers mécanismes en jeu. 

 

IV.1 Un rappel des divers dispositifs 

Les dispositifs associés aux mécanismes de redistribution sont nombreux : ils résultent des 
objectifs recherchés par le législateur et de la manière dont ceux-ci ont été formalisés au fur 
et à mesure des réformes des retraites successives. Cette mise en place progressive au 
cours de l’histoire a conduit à ce que la mise en cohérence des divers dispositifs n’a pas 
systématiquement été recherchée, et que plusieurs dispositifs distincts peuvent concourir, 
en parallèle, au même objectif. 

On distingue généralement les dispositifs dits « explicites », qui jouent directement dans le 
calcul des montants de retraite par le biais de majorations ou bonifications des éléments 
constitutifs de la pension, et les dispositifs dits « implicites », liés aux formules de calcul 
elles-mêmes20. Parmi les dispositifs explicites, on peut de plus distinguer ceux qui majorent 
directement le montant de la pension et ceux qui majorent l’un de ses éléments constitutifs, 
tels que la durée de carrière ou le salaire de référence.  

Figure 9 - Résumé des principaux dispositifs explic ites et implicites de redistribution dans le 
système de retraite français 

 Dispositifs explicites Dispositifs implicites 

Jouant sur la 
durée validée 

validation de durée au titre des périodes 
assimilées (chômage, préretraite, service 
militaire, maladie, maternité, invalidité, …) 
validation de durée au titre de l’assurance 
vieillesse des parents au foyer (AVPF – 

périodes d’éducation des enfants) 
Majoration de durée d’assurance (MDA) pour 

enfants  
Bonifications de durée liées à certaines 
professions dans la fonction publique 

(militaires, policiers, …) 

coefficient de proratisation borné à 1 dans les 
régimes de base 

règle des « 200 heures SMIC » pour le calcul 
de la durée validée dans l’année au régime 

général et dans le régime d’indépendant 

Jouant sur le 
montant de la 
pension ou sur 

le salaire/revenu 
d’activité de 
référence 

minima de pension dans les régimes de base 
(minimum contributif au régime général et 

RSI, minimum garanti dans la fonction 
publique) 

bonification de montant de pension pour les 
parents de 3 enfants et plus 

points gratuits attribués dans les régimes 
complémentaires au titre de certaines 
périodes de non-emploi involontaire 

(chômage, préretraite, service national, etc.) 
prise en compte d’un salaire fictif (sur la base 
du SMIC) porté au compte pour les périodes 

d’AVPF 

règle des 25 meilleures années pour le calcul 
du salaire de référence au régime général / 

calcul du salaire de référence comme le 
traitement indiciaire des 6 derniers mois à la 

fonction publique 
pour les personnes polyaffiliées : calcul séparé 

des montants de pension par les divers 
régimes d’affiliation 

différences de traitement entre les parties du 
salaire ou du revenu d’activité en dessous et 
au-dessus du plafond de la Sécurité sociale. 

Remarque : en italique, les dispositifs qui ne sont pas modélisés dans Destinie 

 

                                                                                                                                                      

système de retraite (le poids des régimes complémentaires dans la pension totale augmentant au fur et à mesure 
qu’on s’élève dans la distribution des revenus), et qui sont de nature à contrebalancer les redistributions, internes 
à l’Agirc et à l’Arrco, entre cadres et non-cadres. 

20 L’ensemble des mécanismes implicites est parfois qualifié de « cœur du système ». 
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Ces dispositifs sont synthétisés dans la figure 9. Les principaux sont les suivants : 

• Parmi les dispositifs explicites jouant directement sur le montant de pension, les 
minima de pension (minimum contributif  dans le régime général et dans les 
régimes alignés –tels que le RSI– et minimum garanti  dans la fonction publique) 
permettent de majorer le montant de la pension servie si celle-ci, calculée en 
fonction des caractéristiques de carrière, est inférieure à un certain seuil défini par la 
législation. Les minima de pension ne concernent que les régimes de base. Leur 
seuil est de plus calculé au prorata de la durée validée : la majoration différentielle 
liée au minimum contributif ou au minimum garanti peut donc être très faible si la 
durée de carrière est très courte. Par ailleurs, des points gratuits  sont attribués par 
les régimes complémentaires (Agirc et Arrco) au titre de certaines périodes de non-
emploi involontaire (chômage, préretraite, etc.). Compte tenu de la formule de calcul 
des pensions dans ces régimes (cf. encadré 3), l’octroi de ces points gratuits peut 
être assimilé à une majoration de pension. Enfin, une majoration de montant de 
pension est octroyée à certains parents selon le nombre d’enfants. Elle s’élève 
généralement à 10 % pour les parents de trois enfants et plus (notamment au 
régime général), mais ses modalités peuvent être légèrement différentes dans 
certains régimes (fonction publique, Arrco et Agirc notamment). 

• D’autres dispositifs explicites permettent d’augmenter la durée validée retenue par 
les régimes de retraite, et donc indirectement le montant de pension, via le 
coefficient de proratisation (cf. encadré 3). C’est ainsi le cas des majorations de 
durée d’assurance  (MDA) octroyées aux femmes au titre de leurs enfants, ou des 
bonifications de durée  attribuées au titre de certaines périodes d’emploi 
(généralement sur des critères de pénibilité) pour certains professions dans la 
fonction publique (militaires, policiers, etc.) Par ailleurs, certaines périodes de non-
emploi sont comptabilisées comme de la durée validée : périodes assimilées  
(période de chômage indemnisé et –dans certaines limites– non-indemnisé, de 
préretraite, de formation, de service militaire, de maladie ou d'invalidité, …) et 
périodes d’assurance vieillesse des parents au foye r (AVPF, octroyées sous 
certaines conditions de nombre et d’âge des enfants, ainsi que de ressources). 

• D’autres dispositifs réalisent enfin une redistribution de manière implicite. Ils 
prennent la forme de non-linéarités dans les formules de calcul des pensions et 
fonctionnent comme des « filtres » qui atténuent, voire annulent les conséquences 
négatives des accidents de carrière. Par exemple, le salaire de référence pour la 
retraite dans les régimes de base ne prend généralement pas en compte la totalité 
de la carrière, mais seulement les « meilleures » années (25 meilleures années au 
régime général21). Ce calcul permet de neutraliser l’impact négatif de pertes d’emploi 
ou de temps partiel subi, dès lors que ces années restent peu nombreuses dans la 
carrière, puisque les revenus salariaux correspondant sont exclus (Aubert et Duc, 
2011). Les non-linéarités des formules de calcul des montants de retraite peuvent, 
dans certains cas, induire des redistributions dont il est difficile, à première vue, de 
déterminer vers qui elles se font. C’est le cas de celles liées au traitement séparé 
des parties du revenu salarial annuel, en dessous et au-dessus du plafond de la 
Sécurité sociale, pour les salariés du privé, ou bien du calcul séparé dans chaque 
régime de retraite pour les individus polyaffiliés (c’est-à-dire affiliés à plusieurs 
régimes de base différents au cours de la carrière). Enfin, le plafonnement du 
coefficient de proratisation à 100 % réalise une redistribution des retraités à carrière 
très longue vers les autres, puisqu’il conduit à ne pas comptabiliser, dans le montant 
de la pension versée par les régimes de base, les années de carrière au-delà d’une 
certaine durée. 

                                                      
21  Dans la fonction publique, le calcul est fait sur la base du traitement indiciaire (hors primes) des six derniers mois 

de carrière. Pour un taux de liquidation donné (75% à taux plein) cela aboutit à un montant plus élevé que sur la 
base d’un calcul sur l’ensemble de la carrière, mais il faut y voir plus un choix cohérent avec la grande stabilité 
des profils de carrière dans la fonction publique qu’une volonté de corriger des accidents de carrière. 
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Rappelons que tous les mécanismes ne procèdent pas nécessairement d’un objectif affiché 
de redistribution. C’est notamment le cas en ce qui concerne les mécanismes implicites, qui 
correspondent pour la plupart à des choix initiaux de structure du système de retraite22. La 
question n’est donc pas, dans ce cas, de savoir si les règles devraient être modifiées, selon 
l’ampleur de la redistribution effectivement réalisée. Cependant, il est nécessaire de prendre 
en compte tous les mécanismes dans une analyse globale de la redistribution, et notamment 
les règles implicites, puisque ces dernières sont de nature à modifier, voire contrebalancer, 
l’effet des dispositifs explicites. 

Par le passé, plusieurs études ont déjà analysé la redistribution verticale effectivement 
réalisée par certains dispositifs23. La résultante peut être ambiguë. Les périodes assimilées 
et l’AVPF dans les régimes de base, ainsi que les points gratuits dans les régimes 
complémentaires de salariés, ont un impact plutôt redistributif : ils bénéficient davantage aux 
personnes à plus bas revenus, pour lesquelles ils représentent une proportion nettement 
plus élevée de la durée validée totale ou des points acquis totaux (Aubert et Croguennec, 
2011). Parmi les dispositifs implicites, la règle des « 25 meilleures années » au régime 
général a un impact ambigu : son effet est nettement redistributif parmi les personnes à 
carrières complètes (même s’il fait souvent double emploi avec celui du minimum 
contributif), mais il joue très peu parmi les personnes à carrières incomplètes, qui sont 
nombreuses parmi les bas revenus. Au total, compte tenu de la répartition des durées de 
carrière, la règle bénéficie donc surtout aux personnes qui se situent dans le milieu de la 
distribution des salaires (Aubert et Duc, 2011). Les droits familiaux – MDA, AVPF et 
bonification pour 3 enfants et plus – auraient, pris ensemble, un impact redistributif parmi les 
femmes et anti-redistributif parmi les hommes (Burricand, 2008). Ce résultat est obtenu par 
une simulation des montants de pension avec et sans neutralisation des droits familiaux : la 
prise en compte de ces droits augmente les déciles de montant de pension davantage dans 
le bas de la distribution que dans le haut pour les femmes, alors que le résultat inverse 
prévaut pour les hommes. Enfin, les non-linéarités liées à l’articulation entre les divers 
régimes de retraite de base, pour les individus polyaffiliés, ont un impact complexe, qui peut 
être très positif pour certaines personnes et très négatif pour d’autres, si bien que leur 
résultante globale en termes de redistribution verticale est difficile à apprécier. Pour les 
polyaffiliés du régime général et des régimes alignés nés en 1950, ces non-linéarités 
avantageraient principalement les personnes à revenus intermédiaires (Duc, 2011).  

                                                      
22  Choix, lors de la création du régime général en 1945, de maintenir les régimes spéciaux déjà existant, ce qui a 

conduit à l’existence en parallèle de plusieurs régimes de base ; choix, pour le régime général, de ne considérer 
les salaires que dans la limite d’un certain plafond, conduisant à terme à la mise en place d’un système à deux 
étages (base et complémentaire) ; choix de systèmes « à prestations définies », conduisant à la règle des 25 
meilleures années (initialement règle « des 10 dernières années », puis transformée au fil des réformes) ; etc. 

23  On ne cite ici que les analyses portant sur la distribution des montants de pension ou d’autres indicateurs en 
coupe (taux de remplacement, taux d’annuité). D’autres études approchent la problématique en analysant des 
indicateurs prenant en compte la durée de retraite, comme le taux de rendement interne (cf. notamment Walraet 
et Vincent, 2003).  



 23 

 

 
Encadré 3  : Mode de calcul des montants de pension de retrai te 

Dans la plupart des régimes de base, le montant de la pension servie se calcule de la façon suivante 
(avant application des minima de pension et des bonifications de pension pour trois enfants et plus) : 

SalCPPbase **τ=  

Le premier terme τ  est le taux de liquidation, qui traduit les conséquences d’une liquidation à un âge 
différent de l’âge du taux plein : décote (ou minoration de pension) en cas de départ avant cet âge, 
surcote (ou majoration) sous certaines conditions en cas de départ après cet âge. 

Dans l’approche de ce document de travail, où on ne considère que des départs au taux plein, on 
s’intéressera principalement aux deux autres termes : le coefficient de proratisation CP et le salaire de 
référence Sal. 

Le coefficient de proratisation traduit le lien entre le montant de pension et la durée de carrière iD  
retenue par les régimes de retraite pour un individu i : 

( )
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NbEnfaTPSPPD
MinCP

;,....,,,
;1 . Il s’exprime comme un rapport à une 

durée de référence 
réfD  , et est borné à 1. La durée de référence est définie par la réglementation 

(par exemple, 41 ans pour la génération qui a 60 ans en 2012). Le coefficient de proratisation peut 
dépendre de nombreuses variables observées à chaque âge a, selon une formule complexe qui ne 

peut pas être développée simplement ici : durée des périodes d’emploi 
e

aP , mais aussi revenus 

salariaux annuels aS  (au régime général, du fait de l’application de la règle dite « des 200 heures 

SMIC »), durée de certaines périodes de non-emploi 
ne

aP  (périodes assimilées et assurance vieillesse 

des parents au foyer –AVPF), quotité de temps partiel aTP  (à la fonction publique), nombre d’enfants 

NbEnf  pour les femmes, etc. 

Le salaire de référence ),,( aPSSalSal ne
aaii ∀=  est une fonction des salaires et revenus 

salariaux bruts perçus au cours de la carrière. Cette fonction applique un « filtre » consistant à ne 

retenir que certains salaires aS . Comme pour le coefficient de proratisation, la formule est en fait 
complexe et peut faire intervenir également d’autres éléments que des salaires : au régime général, 
elle prend par exemple en compte des périodes de non-emploi comme celles d’AVPF, sous la forme 
d’un salaire fictif porté au compte. 

Dans les régimes complémentaires en point, tels que l’Agirc et l’Arrco, la formule de calcul est 

différente. La pension fait, comme dans les régimes de base, intervenir un taux de liquidation 'τ , mais 
elle s’exprime sinon comme le produit d’un nombre de point acquis par l’individu et de la « valeur du 
point » au moment de la liquidation : 

ValPNPPcompl *'*τ=  

Le nombre de points s’exprime lui-même comme la somme des points « cotisés » 
c

iNP , fonction des 
salaires à chaque date (ainsi que de paramètres de législation, tels que le taux de cotisation et le 

salaire de référence), et des points « gratuits » 
g

iNP , octroyés au titre de certaines périodes de non-
emploi (chômage, etc.) 
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IV.2 Contribution des divers mécanismes 

Pour quantifier la contribution des divers mécanismes à la redistribution verticale entre 
retraités, on simule les montants de pension en « neutralisant », l’un après l’autre, ces 
mécanismes dans les formules de calcul : neutralisation des minima de pension, puis de la 
bonification de pension pour 3 enfants et plus, de l’opération consistant à porter au compte 
un salaire fictif en cas d’AVPF, des points gratuits dans les régimes complémentaires, de la 
MDA, des trimestres validés au titre de l’AVPF, et enfin des périodes assimilées. Une fois 
tous ces dispositifs explicites neutralisés, on annule ensuite, dans les simulations, 
l’ensemble des mécanismes implicites (affiliation des cadres à l’Agirc, affiliation des 
fonctionnaires aux régimes spéciaux de la fonction publique, règle des 25 meilleures 
années, et borne à 100 % des coefficients de proratisation dans les régimes de base24), de 
manière à estimer un taux d’annuité moyen, qui sera appliqué à tous les retraités pour 
calculer leur montant de pension « hors tout dispositif ». Dans l’ordre inverse (en partant de 
la simulation où tous les dispositifs sont neutralisés), ces résultats permettent d’estimer en 
quoi chaque mécanisme modifie les niveaux de pension et leur dispersion. Du fait des 
nombreuses non-linéarités dans les règles, cette estimation dépend bien sûr de l’ordre dans 
lequel les dispositifs sont neutralisés (cf. annexe 2). La décomposition est donc en partie 
arbitraire. 

La neutralisation des mécanismes se fait à carrière et âge de liquidation inchangés : on 
cherche donc à capter uniquement l’effet « mécanique » lié aux formules de calcul des 
pensions, hors de tout effet de comportement (modification des âges de liquidation) que 
pourrait avoir un changement réel de la réglementation des régimes de retraite. L’estimation 
des montants de pension est par ailleurs, dans tous les scénarios, simulée sans décote ni 
surcote. 

La figure 10 résume l’incidence de chaque dispositif ou mécanisme sur les disparités de 
pension. Lorsqu’aucun dispositif ne joue, la pension est, par construction, proportionnelle au 
cumul des salaires au cours de la carrière. Le rapport entre le neuvième et le premier décile 
de pension est alors celui observé pour les salaires cumulés, c’est-à-dire 5,85.  

Figure 10 - Dispersion des montants de pension simu lés en prenant en compte successivement 
les dispositifs explicites et implicites de redistr ibution 

   Écarts entre déciles 
   D9/D1 D5/D1 D9/D5 
 (1) Aucun dispositif : pensions proportionnelles au cumul des salaires 5,85 3,12 1,88 
 (2) + mécanismes implicites 6,66 3,41 1,95 

(3) + validation de trimestres au titre des périodes assimilées 
(chômage, préretraite) 5,65 3,00 1,88 

(4) + validation de trimestres au titre de l'AVPF 5,21 2,78 1,88 

dispositifs 
explicites 
(durée) 

(5) + majoration de durée d'assurance (MDA) 4,90 2,63 1,86 
(6) + points gratuits (chômage, préretraite et GMP) dans les régimes 

complémentaires 
4,88 2,60 1,88 

(7) + SMIC porté au compte en cas d'AVPF 4,75 2,53 1,88 
(8) + bonification de pension pour 3 enfants et plus 4,71 2,50 1,89 

dispositifs 
explicites 
(montant) 

(9) + minima de pension (minimum contributif et minimum garanti) 4,10 2,18 1,89 
Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 
Lecture : par rapport à une situation où les minima de pension ne seraient pas pris en compte, l’application de ces 
derniers conduit à réduire le rapport interdécile (D9/D1) de 4,71 à 4,10. 
Note : Les numéros indiqués pour les différents scénarios de simulation correspondent à l’ordre de prise en compte 
des divers dispositifs dans les simulations successives. Le scénario (1) correspond à une situation où les pensions 
seraient directement proportionnelles au cumul des salaires sur la carrière. 

 

                                                      
24  La neutralisation de la règle des 25 meilleures années (ou des 10 meilleures années pour les générations les 

plus anciennes) se fait en incluant tous les salaires dans le calcul du salaire annuel moyen au régime général. Par 
ailleurs, tous les affiliés sont considérés comme des salariés non-cadres du secteur privé (à carrière et salaires 
sinon inchangés), ce qui permet de « neutraliser » les conséquences de l’existence de l’Agirc et de celle des 
régimes de la fonction publique. On rappelle par ailleurs que, dans sa version actuelle, Destinie 2 ne modélise 
pas le régime Ircantec (les salariés concernés sont considérés comme affiliés à l’Arrco). 
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Les mécanismes implicites et les dispositifs explicites ont des conséquences opposées sur 
les disparités de niveau de pension25. Les premiers ont un impact global allant dans le sens 
d’une plus grande dispersion des montants (Figure 11). Ce résultat provient surtout de la 
règle des 25 meilleures années26 (cf. Aubert et Duc, 2011) ; celle-ci modifie peu le bas de la 
distribution des pensions, dans la mesure où les faibles pensions correspondent souvent à 
des carrières courtes, pour lesquelles il n’existe aucune différence entre les « 25 meilleures 
années » et la totalité de la carrière. En revanche, elle avantage les retraités à carrière 
longue, ce qui se traduit par un impact de plus en plus fort lorsqu’on s’élève dans la 
distribution des pensions. Les différences d’impact de la règle selon le décile sont en 
particulier marquées plus nettement parmi les femmes, dont les disparités de durée de 
carrière sont plus élevées que celles des hommes. Cet effet joue surtout dans la première 
moitié de la distribution des pensions : il se réduit a priori dans le haut de cette distribution, 
où le salaire de référence est déterminé par le plafond de la Sécurité sociale. Toutefois, 
parmi les pensions élevées, la prise en compte de l’affiliation des cadres à l’Agirc et de celle 
des fonctionnaires aux régimes spéciaux de la fonction publique renforce l’élargissement de 
la distribution des pensions. En ce qui concerne l’Agirc, ce résultat provient des taux de 
cotisation plus élevés qu’à l’Arrco, sur la partie du salaire au-dessus du plafond, avant les 
années 199027. Pour les fonctionnaires, c’est le principe d’un régime intégré, assurant un 
taux de remplacement du dernier traitement (hors primes) de 75 % qui pourrait s’avérer plus 
profitable que le système des salariés du privé, articulant régime de base et régime 
complémentaire en points. 

À l’inverse, les dispositifs explicites prévus par les systèmes de retraite contribuent, pour la 
plupart, à diminuer les disparités de montants de pension ( Figure 11). C’est notamment le 
cas des minima de pension (contributif et garanti), ainsi que des périodes assimilées 
(chômage, préretraite, etc.), qui conduisent chacun à diminuer d’environ 15 à 20 % l’écart 
entre le premier et le neuvième décile de la distribution des pensions28. Les mécanismes de 
ces diminutions diffèrent cependant : la prise en compte des périodes assimilées dans la 
durée validée ouvrant droit à retraite augmente tous les déciles de pension jusqu’au plus 
élevé, même si c’est dans une proportion de plus en plus réduite au fur et à mesure qu’on 
s’élève vers le haut de la distribution ; à l’inverse, les minima de pension jouent 
exclusivement sur le bas de la distribution (premier décile pour les hommes et quatre 
premiers déciles pour les femmes). 

                                                      
25  On ne présente et commente, dans ce qui suit, que les résultats en termes de distribution des pensions. 

L’analyse des taux d’annuités par décile de salaire cumulé ou de salaire moyen sur la carrière conduit à des 
résultats rigoureusement identiques. 

26  Ici, les effets détaillés correspondent à une analyse de la règle des 25 meilleures années par rapport à une 
situation de référence où la totalité des salaires  serait prise en compte. Cette approche se distingue de la logique 
« chronologique », qui consisterait à analyser la règle par comparaison avec celle – antérieure historiquement – 
des 10 meilleures années (Bridenne et Brossard, 2008 ; Lermechin et Burricand, 2011). Le premier angle d’étude 
est plus conceptuel, et pertinent dans une optique de comparaison avec une situation implicite totalement 
contributive ; le second correspond plutôt à une démarche d’évaluation de l’impact des réformes et d’analyse des 
évolutions temporelles. 

27  Ces pensions plus élevées ont donc eu pour contrepartie des salaires nets plus faibles, à salaire brut donné. 
28  La modélisation des revenus salariaux dans le modèle Destinie pourrait sous-estimer le poids des bas salaires 

(cf. encadré 1), ce qui se traduit –pour les générations déjà parties à la retraite et pour lesquelles des 
comparaisons avec les données observées sont donc possibles– par une légère sous-estimation de la proportion 
des retraités concernés par les minima de pension. L’impact estimé de ces minima sur les disparités de pension 
pourrait donc, lui aussi, être sous-estimé. 
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Figure 11 - Modification des déciles de montant de pension liée à chaque mécanisme 
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(2) + mécanismes implicites (3) + périodes assimilées

(4) + validation de trimestres d'AVPF (5) + majoration de durée d'assurance 

(6) + points gratuits (7) + SMIC porté au compte pour l'AVPF

(8) + bonif ication pour 3 enfants et plus (9) + minima de pension
 

Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 
Lecture : par rapport à une situation où le montant de pension de retraite serait calculé sans prendre en compte les 
périodes assimilées, la comptabilisation de ces périodes dans la durée validée augmente de 20% le niveau du 
premier décile de pension (hommes et femmes confondus) et de 2 % celui du neuvième décile. 
Note : Les numéros indiqués pour les différents scénarios de simulation correspondent à l’ordre de prise en compte 
des divers dispositifs dans les simulations successives (cf. Figure 10). Les limites des déciles sont calculées à 
chaque fois sur le champ analysé (par exemple, les déciles pour les courbes correspondant aux femmes sont 
calculés au sein de la distribution des pensions des seules femmes). 

 

La validation de trimestres au titre de l’assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) 
joue un rôle similaire à celui des minima : elle conduit surtout à augmenter les déciles du bas 
de la distribution des pensions, avec un impact qui devient négligeable au-delà du quatrième 
décile. Les principales bénéficiaires de l’AVPF sont en effet des femmes, qui ont connu des 
interruptions longues pour élever leurs enfants, et ont une durée de carrière réduite. Leurs 
revenus salariaux sont, de plus, souvent assez faibles : le fait de porter au compte un salaire 
fictif (sur la base du SMIC) pour les périodes d’AVPF augmente donc légèrement le niveau 
des déciles du bas de la distribution des pensions. 

De même, la MDA augmente davantage les déciles du bas de la distribution. Ses 
bénéficiaires sont en effet exclusivement des femmes, dont le montant de pension est en 
moyenne plus faible que celui des hommes. Par ailleurs, la « majoration » se fait par l’ajout 
d’un nombre de trimestres donné pour chaque enfant. En proportion de la pension « hors 
MDA », elle implique donc une variation d’autant plus forte que la durée de carrière est 
faible. Un autre facteur intervient : les trimestres de MDA peuvent être ou non « utiles » pour 
le calcul du montant de pension. Du fait de la borne à 100 % du coefficient de proratisation, 
ces trimestres sont en effet sans incidence sur le montant de pension –et donc « inutiles »– 
lorsque les personnes disposent déjà, compte tenu de leur seule durée d’emploi, d’une 
durée validée suffisante. Ces personnes à carrière complète étant plus nombreuses dans le 
milieu et le haut de la distribution des pensions, l’impact moyen des MDA sur les montants 
de pension y est moindre. Le même raisonnement peut également expliquer une partie de 
l’effet redistributif constaté pour les périodes assimilées et les périodes d’AVPF. 

Ces résultats illustrent l’importance des disparités de durée de carrière parmi les 
déterminants des disparités de retraite : l’impact cumulé des MDA, de l’AVPF et des 
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périodes assimilées se traduit par une réduction de plus d’un tiers de l’écart interdécile de 
niveau de pension des femmes, et d’un peu plus de 10 % pour celui des hommes. 

Les points gratuits dans les régimes complémentaires, ainsi que la bonification de pension 
pour 3 enfants et plus ne semblent guère modifier les disparités de pension. Ces deux 
dispositifs augmentent tous les déciles dans une proportion comparable. Dans le deuxième 
cas, cela signifie que le nombre d’enfants varie assez peu selon la durée de carrière ou le 
salaire. On notera toutefois que l’on ne considère ici que le niveau de la pension, et pas le 
revenu disponible du ménage auquel appartiennent les personnes : on ignore donc l’impact 
de la non-imposabilité de ces bonifications. Raisonner sur les niveaux de vie (ce qui n’est 
pas l’objet de cette étude) plutôt que sur les niveaux des pensions pourrait nuancer 
substantiellement la conclusion quant au peu d’effet des bonifications sur les disparités. 

Le rôle et l’impact des divers dispositifs sur les disparités de pension évoluent bien sûr au 
cours du temps, conséquence à la fois des changements de réglementation et des 
évolutions des profils de carrière (Figure 12). En particulier, l’impact des périodes assimilées 
et de l’AVPF diminue au fil des générations : avec l’accroissement de l’activité féminine, les 
carrières très courtes sont de moins en moins fréquentes, et le poids de ces périodes dans 
le total des durées validées décroît. Par ailleurs, le rôle des minima de pension s’amenuise à 
partir des générations nées dans les années 1950, du fait de l’indexation sur les prix des 
seuils de ces minima (ce qui induit une augmentation plus faible que celle des pensions 
moyennes, et donc une diminution de la proportion de personnes concernées), ainsi que de 
la règle d’écrêtement des minima selon une condition de pensions tous régimes, entrée en 
vigueur en 2012. 

Figure 12 - Impact des dispositifs explicites et im plicites sur l’écart inter-décile (D9/D1),  
par génération 

 
  Générations 

 
 1935- 

1944 
1945- 
1954 

1955- 
1964 

1965- 
1974 

 
(1) Aucun dispositif : pensions proportionnelles au cumul des 

salaires réf réf réf réf 

 (2) + mécanismes implicites 18,6% 20,6% 21,8% 19,1% 

(3) + validation de trimestres au titre des périodes assimilées  -16,5% -15,9% -15,2% -14,3% 

(4) + validation de trimestres au titre de l'AVPF -8,6% -9,1% -7,8% -5,2% 
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(5) + majoration de durée d'assurance (MDA) -2,4% -5,6% -5,9% -3,7% 

(6) + points gratuits dans les régimes complémentaires 1,4% 1,3% -0,4% 1,2% 

(7) + SMIC porté au compte en cas d'AVPF -0,1% -1,5% -2,7% -2,2% 

(8) + bonification de pension pour 3 enfants et plus -2,5% -1,9% -0,8% -0,2% 
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(9) + minima de pension (minimum contributif et minimum 
garanti) -16,6% -23,6% -12,9% -9,3% 

Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 
Lecture : par rapport à une situation où les minima de pension ne seraient pas pris en compte, l’application de ces 
derniers conduit à réduire le rapport interdécile (D9/D1) de 16,6 % parmi les retraités nés entre 1935 et 1944, de 
23,6 % parmi ceux nés entre 1945 et 1954, et de 12,9 % parmi ceux nés entre 1955 et 1964. 
Note : Les numéros indiqués pour les différents scénarios de simulation correspondent à l’ordre de prise en compte 
des divers dispositifs dans les simulations successives. Le scénario (1) correspond à une situation où les pensions 
seraient directement proportionnelles au cumul des salaires sur la carrière. 
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Annexe 1 : Réimputation des salaires dans le modèle  Destinie 

 

Les revenus salariaux et revenus d’activité ne sont pas renseignés dans le calendrier 
rétrospectif de l’enquête Patrimoine : dans le cadre du modèle Destinie, ils sont donc 
simulés en totalité, de manière rétrospective comme prospective. Une telle simulation 
implique nécessairement simplification : il n’est en effet pas possible de modéliser dans leur 
totalité tous les déterminants individuels observables ou inobservables des revenus liés au 
travail.  

En pratique, on se base sur des « équations de revenu d’activité », dont les coefficients sont 
estimés –au préalable de la simulation– sur des données extérieures au modèle, et qui 
expriment le revenu d’activité une année donnée en fonction de certaines caractéristiques 
des individus au cours de cette année. A cette valeur modélisée de manière entièrement 
déterministe peut s’ajouter un terme aléatoire, censé traduire la partie « inobservée » des 
revenus d’activité. 

Dans la présente étude, on s’intéresse spécifiquement aux disparités de montant de retraite 
entre individus. Cela implique de bien prendre en compte les disparités des revenus 
d’activité, qui sont à l’origine des droits, et donc de bien simuler toute la variabilité des 
revenus d’activité, au-delà des évolutions et des écarts liés à l’âge, au sexe ou au secteur. 
La simulation des revenus d’activité dans Destinie a donc été revue à l’occasion de l’étude 
présentée dans ce document de travail. Cette annexe détaille les principales hypothèses 
réalisées : la spécification retenue pour les équations de revenu salarial ; les données 
utilisées pour estimer ces équations, ainsi que le résultat des estimations ; et enfin la 
méthode de simulation appliquée. 

 

Spécification des équations 

Les équations de revenu salarial sont estimées en trois étapes : 

1. Dans une première étape, les revenus salariaux annuels sont régressés sur un 
ensemble de variables de durée passée dans chaque statut d’activité, selon 
l’équation suivante : 
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où tivSal,Re  désigne le revenu salarial annuel de l’individu i au cours de l’année t (en euros 

courants), tSMPT le salaire moyen par tête au cours de l’année t (issu des données de la 

comptabilité nationale), ticorr ,  un coefficient correcteur variant selon l’année et le sexe de i 

(destiné à corriger l’effet de la déformation de la structure par sexe et âge de la main-
d’œuvre sur l’évolution du SMPT d’année en année : cf. infra). 
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La spécification fait intervenir essentiellement des fonctions (polynôme et indicatrice pour 
certaines valeurs particulières) de deux variables d’expérience et d’ancienneté : 

- la variable ti,D  correspond à l’expérience sur le marché du travail de l’individu i en  

t. Elle est calculée comme le nombre d’années où un emploi est exercé (pendant 
une partie de l’année au moins) depuis l’âge de fin d’étude. L’année courante est 
comprise dans l’expérience (s’il y a emploi), mais pas l’année de fin d’étude. 

- la variable ti,E  correspond à l’ancienneté dans le statut d’emploi (statut de salarié 

du privé, fonctionnaire ou non-salarié). Elle correspond au nombre d’années 
consécutives depuis la dernière transition entre statuts : la variable retombe donc à 
0 en cas de chômage d’au moins un an ou en cas de transition public/privé ou 
salarié/non-salarié. 

La variable iFRel  correspond enfin à l’âge de fin d’étude relatif de l’individu i. Il s’agit d’une 

fonction de l’âge de fin d’étude effectif et de la génération (cf. infra). 

Les régressions sont menées séparément pour les hommes et pour les femmes, et sur les 
trois « champs » d’activité principaux (salariés du privé et contractuels de la fonction 
publique –PRI–, fonctionnaires et salariés des régimes spéciaux semblables –PUB–, non-
salariés –IND–), soit 6 estimations séparées en tout. 

 

2. Dans un deuxième temps29, les résidus de l’équation (1) sont régressés, pour 
chaque individu séparément, sur une constante et sur l’ancienneté (variable D). 

titiii Dpn ,,ti, . ηε ++=   (2) 

Les résultats de cette équation permettent de calculer la variance empirique30 sig2_indiv de 

la distribution des effets individus in̂  estimés dans l’équation (2). 

 

3. On régresse enfin les carrés des résidus individuels issus de l’équation (2) sur un 
ensemble de variables explicatives de la variance des effets annuels, selon la 
spécification suivante : 
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29 La prise en compte d’effets fixes individuels aurait pu être réalisée directement dans l’équation (1), ce qui aurait 

conduit à réaliser les deux étapes 1 et 2 en une seule étape. Cette simplification est envisagée dans les travaux 
ultérieurs de simulation des niveaux de salaire dans Destinie, prévus à l’occasion du rebasage du modèle sur les 
données de l’enquête Patrimoine 2009-2010. 

30 On ne retient, pour estimer l’équation (2), que les individus pour lesquels au moins 5 observations annuelles sont 
disponibles. Par ailleurs, pour le calcul de la variance empirique sig2_indiv de la distribution des effets individuels, 
on écarte tous les individus dont le niveau individuel ou la pente individuelle se situent en dehors de l’intervalle 
défini par la médiane +/- l’écart interquartile de la distribution de chacun de ces deux paramètres. 
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Données utilisées 

Dans les versions précédentes du modèle Destinie, les équations de revenu d’activité 
étaient estimées sur le champ de l’enquête Patrimoine de 2003 appariée aux données 
fiscales (le revenu d’activité utilisé étant celui issu de la déclaration d’impôt sur le revenu). 
Ces données en coupe présentaient l’inconvénient de ne fournir qu’une seule observation 
par individu, ce qui rendait difficile la décomposition de la variance entre effet individuel et 
effets annuels inobservés. 

Les équations (1), (2) et (3) ont donc été ré-estimées en utilisant les données de l’échantillon 
interrégimes de cotisants (EIC) de 2005, appariées à l’échantillon démographique 
permanent (EDP). Le champ retenu est celui des personnes nées en France en 1970 ou 
avant et ayant un diplôme renseigné au recensement de 1999. 

Le recours à l’EIC présente un double avantage. D’une part, il est constitué des informations 
enregistrées par les régimes de retraite dans leur système de gestion : les revenus d’activité 
renseignés sont donc ceux qui seront précisément pris en compte dans le calcul du montant 
de pension. D’autre part, il s’agit d’une base de données de panel, puisque les revenus 
d’activité sont connus pour chaque année de la carrière des individus sélectionnés dans 
l’échantillon. 

À l’inverse, une limite importante de l’EIC est qu’il ne contient d’information que sur l’assiette 
retenue par les régimes de retraite, qui ne représente parfois qu’une partie de l’ensemble 
des revenus d’activité. En particulier, dans la plupart des régimes de bases, seuls les 
revenus écrêtés au niveau du plafond de la Sécurité sociale sont connus. Lorsque cela a été 
possible, cet écrêtement a été corrigé en redressant les revenus d’activité au-delà du 
plafond (revenus dits « déplafonnés »), au moyen des informations fournies dans l’EIC par 
les régimes complémentaires (Agirc et Ircantec), ainsi que celles des DADS (déclarations 
annuelles de données sociales). La correction n’est cependant possible que pour certaines 
années et pour certains régimes de retraite ; au final, le champ de l’analyse a donc été 
restreint aux années et régimes pour lesquels la proportion de valeurs manquantes parmi les 
revenus d’activité déplafonnés reste faible : 

- pour le champ des régimes de salariés du privé : on retient les données du régime 
général (CNAV) à partir de 1976 (à l’exception des années 1981, 1983 et 1990) ; 

- pour le champ des fonctionnaires et assimilés : on retient les données concernant la 
fonction publique d’État (données issues du fichier de paie de l’État) à partir de 1978 
(à l’exception des années 1979, 1981, 1987, 1993, 1994 et 1995), celles de la 
CNRACL à partir de 1992, celles de la SNCF à partir de 1999 et celles des 
industries électriques et gazières entre 1981 et 2002 ; 

- pour le champ des non-salariés : données du RSI artisan et commerçant depuis 
1995 et 1996 respectivement, ainsi que les données de la CIPAV depuis 1993. 

Par ailleurs, l’âge de fin d’étude a été défini comme l’âge au 31 décembre de l’année 
précédent la première cotisation de 4 trimestres complets, dans un régime au moins de l’EIC 
(variable NTTC = 4). Une correction a été appliquée, afin d’éviter qu’un âge de fin d’étude 
trop élevé ne soit imputé à des personnes peu diplômées mais ayant rencontré des 
difficultés d’insertion sur le marché du travail : si, pour un individu donné, le premier âge de 
cotisation de 4 trimestres complets est plus élevé que la limite supérieure du troisième 
quartile de la distribution des âges de fin d’étude pour les personnes de même année de 
naissance et de même diplôme, c’est cette valeur du troisième quartile qui est retenue 
comme âge de fin d’étude. L’âge de fin d’étude est, enfin, borné de manière à être toujours 
supérieur ou égal à 14 ans et inférieur ou égal à 26 ans. 
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Spécification pour l’âge de fin d’étude relatif 

Les spécifications des équations (1) et (3) font intervenir un âge de fin d’étude relatif, et non 
absolu. Du fait de la démocratisation scolaire et de la forte évolution des distributions d’âge 
de fin d’étude par génération, « l’effet » d’une fin d’étude à un âge donné varie en  réalité 
vraisemblablement selon l’année de naissance. 

Une manière simple de calculer un âge de fin d’étude relatif pourrait consister à soustraire à 
chaque âge individuel l’âge moyen au sein de la génération. Cette méthode n’est cependant 
pas forcément légitime, du fait de la forte déformation des distributions de ces âges de fin 
d’étude au fil des générations : alors que, parmi les générations les plus anciennes, plus de 
la moitié de la population se concentre sur l’âge de fin d’étude minimal (14 ans), la 
répartition est beaucoup plus uniforme parmi les générations plus récentes. 

On a donc retenu une autre méthode : dans une régression annexe, on estime par les 
moindres carrés non linéaires une équation de revenu salarial dans laquelle interviennent 
l’expérience, l’expérience au carré, ainsi qu’une fonction f (polynôme de degré 2 de l’âge de 
fin d’étude et de la génération) : 
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On retient ensuite les paramètres estimés de cette fonction polynôme pour calculer l’âge de 
fin d’étude relatif : 

( )iii GEN;AGEFINETf̂FRel =    (4’) 

Le graphique suivant représente les résultats de cette imputation : âge de fin d’étude relatif 
(en ordonnée) selon l’âge de fin d’étude (en abscisse) et la génération. Les effets de 
génération sont supposés constants avant celle née en 1935 et après celle née en 1975. 

Graphique : âge de fin d’étude relatif selon la gén ération 
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Lecture : l’âge de fin d’étude relatif, utilisé pour l’estimation des équations de salaire, sera le même (18 ans) pour 
une personne née en 1935 qui finit ses études à 15 ans, une personne née en 1955 qui finit ses études à 18 ans et 
une personne née en 1975 qui termine les siennes à 20 ans. 
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Spécification pour le coefficient correcteur du SMP T 

L’équation (1) exprime le revenu d’activité relatif au salaire moyen par tête (SMPT) de 
l’année. Cela est équivalent à l’application d’un « déflateur » de salaire (évoluant comme le 
SMPT) à tous les revenus d’activité, de manière à les exprimer en « euros constants » d’une 
année donnée.  

On souhaite néanmoins ne retenir dans ce déflateur que les évolutions de la productivité par 
tête, et pas l’effet mécanique lié à l’évolution de la composition de la main-d’œuvre (par sexe 
et par âge) au cours du temps. On « corrige » donc la série de SMPT par une série ticorr ,  

(différente pour les hommes et pour les femmes) qui traduit l’évolution de l’effet de 
composition. Celle-ci est calculée à partir des séries de salaires nets issues des DADS, 
publiées par l’Insee depuis 1962 (avec une ventilation par sexe et classes d’âge 
décennales). Le terme correcteur appliqué est le produit de deux termes : 

- un terme correcteur de la structure par âge, calculé comme le différentiel d’évolution 
entre la moyenne pour l’ensemble des salariés (dans laquelle chaque classe d’âge 
est pondérée par son effectif) et la moyenne simple des classes d’âge entre 26 et 50 
ans (chaque classe d’âge décennale recevant la même pondération) ; 

- un terme correcteur des différentiels de salaire entre hommes et femmes calculé 
comme le ratio de la moyenne simple des classes d’âge entre 26 et 50 ans pour le 
sexe considéré sur la même moyenne pour l’ensemble des salariés. 

Graphique : coefficient correcteur du SMPT, utilisé p our le calcul du revenu salarial relatif 
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Résultats 

Les tableaux A1 et A2 qui suivent présentent les résultats des équations pour les 6 
catégories de statut d’emploi et de sexe. Les noms des variables font référence à 
l’expérience D (variable ti,D  dans les équations 1, 2 et 3), à l’ancienneté dans le statut E 

(variables ti,E ) et à l’âge de fin d’étude relatif FR (variable iFRel ). Le tiret bas (« _ ») 

correspond au produit de deux variables : « FR_D » correspond ainsi, par exemple, à la 
variable FR*D (c’est-à-dire ti,i D*FRel  dans les équations 1, 2 et 3). Enfin, la variable E_0 
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correspond à [ ];0E-6Max ti,  et la variable E_1er à l’indicatrice ( )1E1 ti, =  valant 1 lorsque 

E vaut 1. 

Tableau A1 : résultat de l’estimation de première é tape (équation 1) 

Nom des variables 
Salariés du 

privé, hommes 
Salariés du 

privé, femmes 
Fonctionnaires, 

hommes 
Fonctionnaires, 

femmes 
Non-salariés, 

hommes 
Non-salariés, 

femmes 

 Param.  Param.  Param.  Param.  Param.  Param.  

Constante -63,90   -66,42   -43,44   -26,92   -54,88   -63,80   

D 3,13  1,10  1,64  0,44  3,56    

D2 -0,05  -0,02  -0,02  0,00 n.s. -0,09    

D_0 -3,86  2,48  -2,04  1,21  -6,45    

E 1,95  3,09  1,21  1,34  0,68  4,10  

E2 -0,03  -0,04  -0,01  -0,01    -0,15  

E_0 -4,20  -4,70  -0,75  -0,84  -9,95  -4,70  

E_1er -58,98  -66,68  -17,31  -19,35  -107,63  -109,93  

FR 6,24  6,08  5,14  4,08  2,14 n.s. 1,02 n.s. 

FR_D 0,34  0,28  0,38  0,26  0,33 n.s.   

FR_D2 -0,01  -0,01  0,00  0,00 n.s. -0,01    

FR_D_0 0,53  -0,34  0,90  0,42  1,66 n.s.   

FR_E 0,43  0,20  -0,25  -0,18      

FR_E2 -0,01  0,00 n.s. 0,00 n.s. 0,00 n.s.     

FR_E_0 -0,48   0,16   -0,79   -0,55           

Nb Obs 319 685  267 400  55 407  65 055  11 877  4 376  

R2 0,51   0,49   0,39   0,30   0,38   0,43   

Note : coefficients multipliés par 100. Les coefficients non significatifs sont marqués par la mention « n.s. » ; tous 
les autres coefficients sont significatifs au seuil de 5 %. 

 

Dans l’équation de première étape (tableau A1), on vérifie qu’on observe pour tous les 
statuts et pour les deux sexes31 un profil du revenu d’activité annuel croissant et concave en 
fonction de l’expérience sur le marché du travail et en fonction de l’ancienneté dans le statut 
(coefficient positif pour les variables D et E, et négatif pour les variables D2 et E2). Les 
revenus salariaux sont, de plus, en moyenne plus faibles au cours des premières années 
d’emploi et des premières années suivant un changement de statut (coefficients négatifs 
associés aux variables E_1er, E_0 et D_0). 

Par ailleurs, les revenus d’activité sont d’autant plus élevés et leur croissance selon l’âge 
d’autant plus forte que le niveau de fin d’étude est élevé. 

                                                      
31 Pour les femmes non-salariées, les coefficients associés aux variables d’expérience (D et D2) étaient non 

significatifs, vraisemblablement du fait des faibles effectifs disponibles pour l’estimation. Ces variables ont donc 
été exclues de la spécification pour cette catégorie de personnes. 
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Tableau A2 : résultats des estimations de deuxième et de troisième étape (variance des effets 
individuels et annuels – équations 2 et 3) 

Nom des variables 
Salariés du 

privé, hommes 
Salariés du 

privé, femmes 
Fonctionnaires, 

hommes 
Fonctionnaires, 

femmes 
Non-salariés, 

hommes 
Non-salariés, 

femmes 

 Param. 
P-

value Param. 
P-

value Param. 
P-

value Param. 
P-

value Param. 
P-

value Param. 
P-

value 

Effet individu                         

Sig2_indiv 6,62   10,82   3,12   3,44   184,45   152,69   

Effet annuel                         

Constante 5,89  7,48  0,82  1,31  6,00  3,75 n.s. 

D -0,26  -0,29  -0,04  -0,06  0,26 n.s. 0,32 n.s. 

D2 0,00  0,00  0,00  0,00  -0,01 n.s. -0,01  

D_0 -0,61  -2,68  0,12  -0,67  -0,62 n.s. 0,62 n.s. 

E_0 1,83  2,15  0,10  0,28  1,78  1,76  

E_1er 24,01  22,58  5,64  5,65  7,45  6,87  

FR 0,34  0,12  0,05  0,02 n.s. 0,66  -0,21 n.s. 

FR_D_0 -0,36  -0,18  -0,17  -0,04 n.s. 0,90  -1,82  

FR_E_0 0,09   0,23   0,09   0,11   -0,29   0,28   

Nb Obs 228 060  189 913  38 101  45 094  7 454  2 623  

R2 0,19   0,20   0,08   0,05   0,06   0,09   

Note : coefficients multipliés par 100. Les coefficients non significatifs sont marqués par la mention « n.s. » ; tous 
les autres coefficients sont significatifs au seuil de 5 %. 

 

Les effets individuels (équation 2 – première ligne du tableau A2) ont une variance 
nettement plus élevée pour les non-salariés que pour les salariés et, parmi ces derniers, 
pour les salariés du privé que pour les fonctionnaires.  

La variance des effets annuels inobservés est également plus faible pour les fonctionnaires 
que pour les salariés du privé et pour les non-salariés (équation 3 – deuxième partie du 
tableau A2). Les contrats de travail dans la fonction publique sont en effet plus stables (d’où 
une moindre variabilité de la durée moyenne en emploi au cours de l’année), et les éléments 
variables de la rémunération moins importants. Les effets annuels ont par ailleurs une 
variance nettement plus élevée lors des premières années suivant un changement de statut 
sur le marché du travail ; cette variance diminue ensuite progressivement avec l’expérience. 

 

Quelques résultats 

Dans Destinie, les revenus d’activité annuels sont simulés en calculant la partie déterministe 
correspondant à l’équation (1) (toutes les variables intervenant dans cette équation étant des 
variables internes disponibles dans le modèle) et aux coefficients du tableau A1. Les effets 
individuels et annuels sont simulés par tirage d’aléas dans une loi normale centrée réduite, 
puis par multiplication de ces aléas par les écarts-types conditionnels aux caractéristiques 
des individus, correspondant aux équations (2) et (3) et aux coefficients du tableau A2. 

Le graphique suivant représente les montants de retraite pleine hors minima de pension32 
observés dans l’échantillon interrégimes de retraités (EIR) de 2008 et simulés dans Destinie, 
pour les retraités nés entre 1938 et 1942 (inclus) et résidant en France métropolitaine.  

                                                      
32 La « retraite pleine » correspond au montant de pension, après neutralisation des effets de l’âge de liquidation et 

de la durée de carrière par une division par le taux de liquidation et par le coefficient de proratisation (cf. annexe 2 
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Graphique : distribution des montants de retraite p leine hors minima de pension 
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régimes de non-salariés 

                                                                                                                                                      

du document de travail n°107 –série études et recherche– de la DREES, « Les écarts de niveaux de pension de 
retraite entre générations). Cet indicateur a été préféré au montant de pension, puisqu’il permet de neutraliser les 
écarts entre sources liés à des différences de durée validée ou d’âge de départ à la retraite. 
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Annexe 2 : Sensibilité de l’impact estimé des diver s dispositifs  
de redistribution à l’ordre choisi 

 

Dans la dernière partie de ce document de travail, l’incidence des divers dispositifs et 
mécanismes redistributifs est étudiée en réalisant des simulations successives, dans 
lesquelles on neutralise l’un après l’autre ces dispositifs et mécanismes dans le calcul des 
montants de pension. Comme on l’a souligné, l’incidence estimée dépend alors bien sûr de 
l’ordre dans lequel les dispositifs sont neutralisés, du fait des nombreuses non-linéarités 
dans les règles. Le choix de l’ordre de neutralisation étant arbitraire, l’effet quantifié présenté 
dans cette étude est de ce fait en partie conventionnel.  

Afin de tester la sensibilité des résultats aux conventions retenues, cette annexe étudie les 
incidences des dispositifs sous d’autres hypothèses concernant l’ordre de neutralisation. 

Il est difficile de déterminer, a priori, comment varient les effets estimés lorsqu’on modifie cet 
ordre. On peut néanmoins s’attendre à ce que plusieurs effets entrent en jeu : 

a) des effets de superposition : cela concerne en particulier l’application des minima de 
pension, qui distendent le lien entre le montant de pension et les salaires de 
carrière : les dispositifs qui jouent essentiellement sur ces derniers (notamment le 
fait de porter au compte un salaire fictif égal au SMIC en cas d’AVPF) peuvent donc 
avoir un effet nettement moindre lorsque les minima sont appliqués ; 

b) des effets de composition : comme l’effet des dispositifs est exprimé en pourcentage 
de la pension « hors dispositif » tous régimes, un dispositif qui ne joue que sur l’une 
des composantes de la pension (base ou complémentaire) augmentera le poids de 
cette composante dans la pension totale, et donc renforcera l’effet quantifié pour les 
dispositifs jouant sur la même composante : par exemple, l’impact des dispositifs qui 
jouent uniquement sur le coefficient de proratisation dans les régimes de base 
(MDA, AVPF, périodes assimilées33) devrait apparaître plus fort lorsque cette 
pension « hors dispositif » inclut les minima de pension que lorsqu’elle ne les inclut 
pas ; pour la même raison, l’application des minima de pension devrait avoir un 
impact multiplicatif plus fort sur la pension tous régimes lorsque les dispositifs 
permettant d’accroître la durée validée dans les régimes de base jouent ; 

c) des effets de substitution : du fait de la borne à 1 du coefficient de proratisation, les 
dispositifs permettant d’accroître la durée validée ne sont que partiellement 
« utiles », dans la mesure où ils ne jouent que tant que les personnes ne disposent 
pas déjà d’une durée suffisante ; en ce sens, leurs effets peuvent se substituer l’un à 
l’autre : pour un dispositif donné, l’effet apparent paraîtra plus ou moins fort selon 
que les autres dispositifs permettant d’accroître la durée validée ont été ou non 
neutralisés34 ; dans cette étude, l’ordre de neutralisation retenu est le suivant : MDA, 
puis périodes d’AVPF, puis périodes assimilées : cela a donc pour effet de diminuer 
l’incidence estimée pour la première relativement aux secondes, et plus encore aux 
troisièmes. 

                                                      
33 Ces dispositifs peuvent en réalité jouer également sur le montant de pension dans les régimes complémentaires, 

en jouant sur le taux de liquidation. Néanmoins, cet effet est neutralisé dans notre analyse, puisqu’on raisonne 
uniquement sur des liquidations au taux plein (sans décote ou abattement, ni surcote). 

34 Prenons l’exemple d’une personne dont la durée de référence pour le coefficient de proratisation est de 40 
années, et qui dispose de 38 années cotisées ainsi que de 2 années de périodes assimilées et de 2 années de 
MDA. Si l’on neutralise la MDA en premier, celle-ci ne semble avoir aucun impact sur le montant de pension (les 
trimestres correspondant sont alors dits « inutiles »), puisque la personne a déjà un coefficient de proratisation de 
1 en cumulant sa durée cotisée et ses périodes assimilées. Neutralisées dans un second temps, l’impact de ces 
dernières apparaît positif, puisqu’il permet de porter le coefficient de proratisation de (38/40) à 1. Cependant, le 
résultat aurait été inverse si on avait neutralisé ces périodes assimilées en premier : dans ce cas, l’impact de ces 
périodes serait apparu nul, alors que celui de la MDA aurait été positif. 
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Réaliser des simulations pour tous les ordres de neutralisation possibles aurait peu d’intérêt. 
Afin d’illustrer l’importance que peut avoir l’ordre de neutralisation sur l’impact estimé de 
chaque dispositif, on compare dans cette annexe l’effet qui a été estimé et présenté dans 
cette étude avec celui qui serait quantifié si on neutralisait uniquement le dispositif concerné 
(en conservant tous les autres). 

Les principaux dispositifs permettant d’accroître la durée validée (MDA, périodes d’AVPF et 
périodes assimilées) ont un impact estimé plus faible lorsqu’on les neutralise de manière 
isolée que lorsqu’on le fait après avoir neutralisé d’autres dispositifs (dont les minima de 
pensions) (graphique A). L’écart est le plus grand pour les périodes assimilées : ce résultat 
était attendu, du fait d’un effet de substitution avec les autres dispositifs de durée. Comme, 
dans le corps principal de cette étude, les périodes assimilées sont neutralisées après avoir 
déjà annulé la MDA et les périodes d’AVPF, les périodes assimilées s’avèrent plus 
fréquemment « utiles » (via leur effet sur le coefficient de proratisation) dans le calcul du 
montant de la pension. 

Pour la MDA, et dans une certaine mesure les périodes d’AVPF, on aurait pu s’attendre à un 
effet plus fort lorsqu’on neutralise le dispositif de manière isolée, du fait de l’effet de 
composition. Cela n’est en réalité pas le cas. Le résultat observé pourrait s’expliquer par des 
effets de substitution entre l’impact des dispositifs de durée et celui des minima de pension. 
Ces substitutions pourraient passer par au moins deux canaux : 1) dans la fonction publique, 
le minimum garanti n’est pas appliqué au prorata strict de la durée validée35 : ce minimum de 
pension ne joue donc pas seulement sur le salaire de référence, mais aussi sur le taux de 
proratisation, et son effet peut donc se «substituer » partiellement à celui des dispositifs de 
durée ; 2) une substitution entre ces dispositifs est également induite par la règle 
d’écrêtement des minima de pension selon la condition de pension tous régimes, introduite à 
partir de 2012 : la prise en compte des dispositifs de durée peut, dans certains cas, 
augmenter le montant de pension au-delà du seuil d’écrêtement, et donc réduire le montant 
versé au titre des minima de pension. 

Graphique A : Modification des déciles de montant d e pension liée à chaque mécanisme 
permettant d’accroître la durée validée 
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Source : Insee, modèle Destinie 2 
Champ : Retraités n’ayant pas de pension d’indépendant et ayant travaillé au moins un an, nés entre 1955 et 1964 
et résidant en France métropolitaine 
Lecture : cf. figure 11 

 

En ce qui concerne les autres dispositifs de redistribution, l’impact de l’ordre de 
neutralisation est plus ténu, en lien avec les effets eux-mêmes plus faibles des dispositifs. 

                                                      
35 Par exemple, en 2012, 15 années de services dans la fonction publique garantissent de percevoir au moins 

57,5 % du montant du minima garanti « complet » (défini par la valeur au 1er janvier 2004 de l’indice majoré 227, 
revalorisé entre 2004 et 2012 comme l’ont été les pensions). Ce taux est sensiblement supérieur au ratio de la 
durée validée sur la durée de référence pour le coefficient de proratisation (par exemple, 15/41≈37% pour une 
personne ayant 60 ans en 2012). 
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L’effet du salaire fictif (égal au SMIC) porté au compte en cas d’AVPF est quasiment nul, 
voire légèrement négatif pour les plus basses pensions, lorsque ce dispositif est neutralisé 
en conservant tous les autres. Il bénéficie en effet principalement à des femmes à bas 
salaires, dont le SAM reste souvent inférieur au seuil du minimum contributif, même après 
prise en compte des SMIC « fictifs » : l’application de ce minimum gomme alors totalement 
l’effet du dispositif. 

Graphique B : Modification des déciles de montant d e pension liée à la bonification de pension 
pour 3 enfants et plus, au fait de porter un salair e fictif au compte en cas d’AVPF, 
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Source : Insee, modèle Destinie 2 
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Enfin, en ce qui concerne les minima de pension, ces derniers avaient été neutralisés en 
premier dans le corps de cette étude : pour ces dispositifs, l’effet estimé correspondait bien à 
l’effet « en conservant tous les autres dispositifs ». On peut toutefois procéder à l’exercice 
inverse de ce qui a été fait ci-dessus pour les autres dispositifs. L’effet estimé est, dans le 
bas de la distribution des pensions, nettement plus fort lorsque les autres dispositifs 
explicites de redistribution ont été neutralisés (graphique C) : il est par exemple de +25 % 
sur le premier décile de montant de pension, alors qu’il est de +15 % lorsque les autres 
dispositifs jouent. Ce résultat traduit vraisemblablement l’effet de substitution déjà évoqué à 
propos des dispositifs de durée, passant par les spécificités du minimum garanti dans la 
fonction publique et par l’écrêtement des minima selon une condition de pension tous 
régimes.  
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Graphique C : Modification des déciles de montant d e pension liée à l’application des minima 
de pension (minimum contributif et minimum garanti)  
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